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 Tous les personnels 
de l 'Education na­t ionale — 

part icul ièrement du côté de 

Lunévil le — 6 savent que M. Haby ne fait 
pas de pol i t ique ! Une réforme destinée 
à mettre plus encore l 'école au service 
du patronat, n'est-ce pas de la po l i t i ­
que ! 
Un appel aux chefs d'établ issement à se 
t ransformer en zélateurs de cette ré­
forme, n'est-ce pas de la pol i t ique ! 
Voi là pourquoi le ministre de l 'Educa­
t ion traite les enseignants qu' i l a en 
charge de « propagandistes sans scru­
pule ». De même quand le secrétaire 
d'état aux universités et le président de 
la République dénoncent la politisation 
des universités et des jeunes ensei­
gnants, c'est pour mieux renforcer l'or­
dre moral et la hiérarchie. 
Le comi té national du Sgen-Cfdt, réuni 
les 3 et 4 mai 1977 
— dénonce de tels propos, fondés sur le 
mépris des enseignants et des jeunes 
en format ion ; 
— refuse toute atteinte à la l iberté des 
enseignants dans l'exercice de leurs 
fonct ions par le biais d'un code de d é2 ontoli2 à og24 e qui const i tuerait une

alté­
ration grave du statut de la fonct ion pu­
bl ique ; 
— conf i rme que la référence à une laï­
cité conçue comme neutralité const i tue 
une mysti f icat ion puisque l'école pas 
p l us q  u e les a  u  t  r  es i  n  s  t  i  t  u  t  i 
o  n  s n'échappe à la lutte de classe : 
les dé­clarat ions du ministre le 
démontrent à l 'évidence ; 
— appelle les sections syndicales et les 
adhérents du Sgen-Cfdt à accentuer la 
lutte avec tous les travail leurs de la Cfdt 

pour arracher l 'école à l'emprise de la 
classe dominante et à développer dans 
l ' immédiat l 'action collective 
contre l 'autoritarisme et la 
normal isat ion. 

BILLET 

silence, 
haby tourne 

Quand M. Haby joue au 
produc­ teur de té lév is ion 
avec l 'argent du contr ibuable, 
i l chantonne « tout le monde 
il est beau, tout le monde il est 
gent i l » ! Chacun pourra voi r 
prochaine­ment sur TF1 des 
écoles et des co l lèges de rêve, 
et des hauts fonct ionnai res 
expl iquer sans rire qu'avec 
la réforme, ce sera c  o m m  e 
cela dans tous les é ta­
b l issements lors de la rent rée 
procha ine. 
Ni. Haby devrai t fa i re at tent ion : 
le rêve d iss ipé, te révei l r isque 
d 'êt re brutal . Il est vrai qu ' i l 
pourra toujours faire carr ière 
chez M. B leuste in-Blanchet ou à 
la Régie f rança ise de publ ic i té. 
Ses débuts sont d'ai l leurs pro­
met teurs . 

Alain d 'Aix 

$.4. A l<4 
organisation et 

mémoire des activités 
dans une expérience 

d'autogestion 

Jean Le Gai 

Ce document, publié par l 'Association 
Ecole Moderne-Pédagogie Freinet- des 
travail leurs de l 'enseignement spécial, 
fait le bilan de trois années de 
marche vers l'autogestion, dans la 
classe de no­tre camarade Jean Le 
Gai. 

Il y a là un document clair, propre à 
étayer des idées souvent t rop abstraites 
ou t rop générales, propre à dépasser 
les simples dénonciat ions du système 
actuel auxquelles les mil i tants ne peu­
vent plus se limiter. 

Tout ce qui est montré : l 'organisation 
patiente du groupe qui cherche à se 
structurer, à se réguler lui-même ; 
la mise de chacun et du groupe devant 
ses responsabilités, l 'effacement 
progres­sif du maître, le souci de « 
gagner du temps » pour que les 
nécessités assez lourdes de la vie 
démocrat ique et auto­gestionnaire 
n'empêchent pas les ac­quisi t ions 
nécessaires, tout cela est es­sentiel. 

134 pages — 15 F — commande à 
Jean Le Gai école de Ragon — 44 400 
REZE (Chèque au nom de 
A.E,M.T.E.S,). Syndicalisme Universitaire n° 705 du 9 mai 1977 
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EDITORIAL 

"barre un, barre deux, 
barre toi ! " 

Giscard et Barre sont convaincus que leur seule 
chance en 78 reste dans la démonstration de leur 
capacité à restaurer les « grands équilibres » 
économiques, l'emploi, les prix et la balance 
commerciale. La politique mise en œuvre 
consiste non pas à ralentir le redéploiement fi­
nancier et industriel en cours, mais au contraire à 
l'accélérer, car pour Barre et Giscard la restruc­
turation rapide du capitalisme peut seule permet­
tre d'ici mars prochain un début de résorption du 
chômage et un ralentissement de la hausse des 
prix. 
Cette accélération passe par le rétablissement à 
court terme du taux de profit pour l'ensemble des 
entreprises grandes ou petites, c'est-à-dire par 
l'accentuation de l'exploitation des travailleurs. 
Dans cette perspective le second plan 
maintient la politique de blocage des salaires et 
poursuit la rationalisation du secteur public et 
nationalisé. f  | Cette dernière a pour objet à la fois de dégager 
les milliards destinés au secteur privé 
sous forme de subventions ou 
d'allégements de charge et d'adopter 
l'ensemble des structures socio-économiques 
aux besoins de ce redé­ploiement. 
L'Education nationale est particulièrement tou­
chée par cette politique avec des mesures d'aus­
térité toujours plus sévères. L'objet de la réforme 
Haby est bien la mise en place de structures sco­
laires permettant l'adéquation encore plus 
étroite entre d'une part la nature des postes de 
travail issus de la nouvelle division du travail 
(déqualification massive) et d'autre part le ni­

veau de qualification et le 
conditionnement culturel de la main d'oeuvre. 
Nous ne nous arrêterons ici que sur deux 
des nouvelles mesures qui touchent à 
l'emploi. La première d'entre elles, l'aide à 
l'embauche, consiste à exonérer de la part 
dite patronale des prestations sociales 
jusqu'en juillet 78 les employeurs qui 
embaucheraient des jeunes (1) entre le vote de 
la loi et le 31 décembre 77. Cette mesure est un 
formidable cadeau fait au patro­nat. Nous 
payons déjà cette part patronale qui 
s'élève à 35 % du salaire par l'intermédiaire 
des prix ; nous la paierons désormais deux fois, 
par le prix qui ne baisseront pas pour autant, et 
par l'impôt (hausse de l'essance etc.) 
Supportée principalement par les couches popu­
laires, cette mesure sera en outre inefficace. La 
plupart des entreprises qui ne prévoyaient pas 
d'embauché pour les mois à venir ne modifieront 
pas leur projet à l'annonce d'une mesure tempo­
raire, d'autant qu'en cas de victoire de la gauche 
la combativité des travailleurs sera telle que tout 
licenciement sera difficile à la fin de la période 
d'exonération en juillet 78. 

Par contre les entreprises en expansion qui 
ont de toute façon un plan de recrutement de 
per­sonnels bénificieront d'un surprofit 
conforme au choix politique du pouvoir de 
soutien systémati­que et exclusif aux 
entreprises rentables en terme financier. 
La deuxième mesure, le recrutement de 20 000 
vacataires, qui ne concerne d'ailleurs pas l'édu-
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cation ni la recherche, éclaire crûment le carac­
tère électoraliste, étriqué et réactionnaire du 
plan Barre. Plutôt que de créer les 200 000 em­
plois de titulaires nécessaires dans le secteur 
public, le gouvernement recrute pour quelques 
mois et pour une part à temps partiel 20 000 fu­
turs chômeurs, taillables et corvéables à merci. 
Les deux principales mesures du plan Barre bis 
montrent bien qu'il n'y a aucune volonté réelle de 
réduire le chômage sinon momentanément à 
l'approche des élections. 
Un tel plan ne peut que renforcer la détermina­
tion de la C.F.D.T. dans son refus d'une attitude 
attentiste qui consiste à remettre au seul choix 
électoral la satisfaction de nos revendications. 
(35 h. par semaine, etc.). 
S'il est vrai que la majorité est divisée sur la 
stratégie à suivre et qu'il s'en suit pour elle un 
discrédit aux yeux de l'opinion, la séparation des 
rôles qui se met en place — gestionnaires neu­
tres / politiques — permet au RPR de se dé­
marquer à bon compte de la politique d'austérité 
et d'élargir ainsi le champ électoral de la droite 
d'ici 78. 
Parce que dès aujourd'hui l'action syndicale est 
essentielle pour faire échec à la politique de res­
tructuration capitaliste soutenue par les disposi­
tions gouvernementales, parce qu'en cas d'arri­
vée de la gauche au pouvoir l'action syndicale 
sera déterminante pour la satisfaction de nos 
revendications et parce qu'en cas de victoire 
d'une droite chiraquisée, les organisations syn­
dicales seront le seul recours des travailleurs, la 
C.F.D.T. et le S.G.E.N. ne sauraient se contenter 
d'entretenir le mécontentement jusqu'en 78. 
C'est pourquoi le C.N. des 3 et 4 mai a pris les 
décisions propres à un important développement 
de l'action dans les semaines qui viennent et à la 
rentrée. (2).

Yves Dalmau 

(1)Ala recherche d'un premier emploi et ayant moint de 
25 ans.
(2) Se reporter a la motion « Action revendicative »,(P. 4). 



ACTION & LUTES 
COMITE NATIONAL DES 3 ET 4 MAI 1977 

résolution sur 
l'action 

L'accélération du pourrissement du 
régime, l'obstination du pouvoir à ne 
pas répondre aux revendications des 
travailleurs de l'Education nationale et 
de la Recherche et sa persévérance 
dans la mise en œuvre de la restructu­
ration capitaliste du système éducatif, 
notamment par la réforme HABY, 
conduisent le Comité national du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. réuni les 3 et 4 mai 
1977 à confirmer la volonté d'action 
clairement marquée par le Congrès 
national de Grenoble. 

Le Comité national du S.G.E.N.-
C.F.D.T. appelle l'ensemble des tra­
vailleurs de l'Education et de la Re­
cherche à l'action :

— Pour imposer le réemploi et la titu­
larisation immédiate des non titulaires 
et hors statut, avec droit à la formation 
pour tous, sans déclassement ni perte 
de salaire, et pour obtenir l'ouverture 
des négociations sur ces revendica­
tions ; 

— Pour mettre en échec l'application 
de la restructuration capitaliste du 
système éducatif et de la Recherche, 
notamment l'aggravation des condi­
tions de travail de tous les personnels 
qu'elle implique. 

A cet effet, le Comité national du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. appelle l'ensemble 
des travailleurs de l'Education et de la 

Recherche à participer à une action 
continue articulée sur des journées 
nationales, incluant des appels à la 
grève par secteur professionnel, et, en 
tout état de cause, la détermination 
pour chaque secteur professionnel de 
modalités d'action applicables durant 
ces journées. 

La première journée nationale d'ac­
tion aura lieu le 17 mai. Son objectif est 
que chaque section, chaque secteur, 
dans la recherche de l'unité d'action la 
plus large, traduisent en ce qui les 
concerne les revendications locales 
sur l'emploi et les conditions de tra­
vail, et déterminent les modalités 
concrètes de mise en échec des ré­
formes. 

Dès maintenant les sections nationa­
les professionnelles du second degré 
et des CE.T . appellent à un arrêt de 
travail ce jour là. 

La seconde de ces journées d'action 
aura lieu le 24 mai. Les sections aca­
démiques et départementales du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. prendront toutes les 
initiatives pour porter au niveau des 
rectorats et des inspections académi­
ques les revendications élaborées par 
les sections de base lors de la journée 
du 17. L'unité d'action sera recher­
chée au plan départemental et aca­
démique à partir des acquis à la base 
de la journée du 17. Les sections aca­
démiques et départementales sont in­

vitées à organiser des rassemble­
ments intersyndicaux de non titulaires et 
hors statut. 
Le Comité national du S.G.E.N.-
C.F.D.T. décide le principe d'une troi­
sième journée nationale d'action avec 
arrêt de travail, pour les personnels 
enseignants des lycées, C.E.S., C.E.G. 
et C E T . Cette journée permettra d'or­
ganiser sur les lieux de travail des ras­
semblements destinés à faire le lien 
entre les revendications exprimées 
lors des journées d'actions précéden­
tes et les problèmes nationaux de 
l'emploi, des conditions de travail et 
des réformes. Ces rassemblements 
regrouperont les travailleurs de l'Edu­
cation nationale, des travailleurs 
C.F.D.T. des autres secteurs, les jeu­
nes en formation et des parents d'élè­
ves.

Le Bureau national général du 9 juin 
délibérera de l'opportunité d'un appel à 
une quatrième journée nationale 
d'action. 

Ce développement de l'action dans 
notre secteur professionnel donnera 
tout son sens à notre participation à 
l'action interconfédérale envisagée 
par la C.F.D.T et la C.G.T. contre la dé­
gradation du pouvoir d'achat et les 
inégalités, et pour la défense de l'em­
ploi. L'une de nos journées nationales 
d'action s'insérera dans la journée na­
tionale de grève dont délibèrent ac­
tuellement les confédérations. Dès 
maintenant le Comité national du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. appelle tous les tra­
vailleurs de l'Education et de la Re­
cherche à cesser le travail ce jour là et à 
participer aux meetings et manifes­
tations unitaires. 

D'autre part, le Comité national du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. invite ses sections à 
développer une action continue : 

— Pour le refus collectif et systémati­
que des heures supplémentaires et 
complémentaires ; 

— Pour la mise en œuvre dès mainte­
nant des moyens propres à une mobi­
lisation immédiate des sections en cas 
de licenciement de non titulaires ou 
hors statut. 

Le Comité national du S.G.E.N.-
C.F.D.T. demande aux sections natio­
nales professionnelles du 1er degré, 
du second degré et de l'orientation de 
déterminer avec précision les modali­
tés concrètes de la mise en échec de 
la réforme HABY au cours prépara­
toire et en 6ème, et de la participation 
de tous à cette action. Il appelle les 
personnels concernés à refuser de 
participer à la mise en place de la ré­
forme :

— Refus du passage anticipé à 5 ans 
au cours préparatoire et refus du re­
doublement des élèves de C.M.2 ; — 
Refus de participer à la sélection des 
élèves qui recevraient un ensei­
gnement de soutien ; 
— Présence syndicale à toute réunion 
préparatoire ou boycott de celle-ci ; — 
Refus de choisir et d'utiliser les 
nouveaux manuels et demande du 
transfert des sommes prévues à cet 
effet pour l'équipement en matériel 
collectif des écoles et des centres de 
documentation et d'information. 

Pour la rentrée scolaire 77-78, le Co­
mité national du S.G.E.N.-C.F.D.T. in­
vite ses sections à prendre toutes les 
initiatives, y compris la grève, en la 
préparant dès maintenant, pour assu­
rer le réemploi de tous les non titulai­
res et hors statut. 

Sur ces bases, le S.G.E.N.-C.F.D.T. en­
tend contribuer, avec les travailleurs 
de l'Education nationale et de la Re­
cherche et leurs organisations, à un 
large développement de l'action qui 
contraigne le pouvoir à prendre en 
compte nos revendications et à re­
noncer à ses réformes contraires aux 
intérêts des jeunes et des travailleurs. 
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DERNIERE HEURE 

mauvais coup contre la formation des maîtres 
Pour la seconde fois, dans la nuit du 5 au 6 mai, la police a évacué les 
normaliens de Nanterre qui occupaient l'école normale pour obtenir satis­
faction à leurs revendications concernant les modalités de passage de leur 
examen de sortie. 
Ce recours à la force est significatif de la façon dont le ministre de l'Educa­
tion conçoit les problèmes de formation des maîtres. Mieux, M. Haby, de la 
tribune de l'Assemblée Nationales porté un nouveau coup à cette formation 
en affirmant que les normaliens seraient utilisés pour remplacer les maîtres 
en congés. 
Le SGEN-CFDT refuse cette dégradation constante, condamne cette politi­
que de l'autruche, soutient les luttes actuelles dans les écoles normales 
pour l'ouverture de négociations et la satisfaction immédiate des revendi­
cations concernant les examens de sortie. 

Paris, le 6 mai 1977 

* Voir « S.U. » n° 704 du 2 mai, page 21.

Le Comi té na t i ona l du S.G.E.N.-
C.F.D.T., qui regroupe, avec le Bureau 
nat ional, les représentants des sect ions 
académiqueset des sections nationales 
professionnel les, a pris des décisions 
d'act ion importantes, à la mesure des 
responsabil i tés de notre organisat ion 
dans la période présente.

Notre action cont inue, sur des object i fs 
précis et l imités, sera articulée autour 
de journées, qui comportent déjà un 
appel à la grève par certains secteurs, et 
s' insérera dans l 'act ion de tous les tra­
vail leurs contre la poli t ique du patronat 
et du pouvoir. 

Les sections académiques et les sec­
t ions professionnel les donneront aux 
adhérents les informat ions et les consi ­
gnes nécessaires pour l 'action. On en 
t rouvera quelques-unes, dès mainte­
nant, ci-dessous. 

Patrice Béghain 

dans les établissements 
d'enseignement supérieur 
et de recherche. 

La défense de l 'emploi est priori taire. 
Les plans d' intégrat ion administrat i fs 
des techniciens et chercheurs hors-
statut sont, de fait, aussi des plans de 
l icenciement d'un grand nombre d 'en­
tre eux. La d iminut ion des heures com­
plémentaires entraîne le l icenciement 
de nombreux enseignants vacataires. 

Les assistants non ti tulaires sont de 
nouveau très menacés (risques de 
non-renouvel lement). Les projets de 
r e s t r u c t u r a t i o n de la r e c h e r c h 
e d 'outre-mer entraînent également 
des menaces de l icenciement. 

Les sections de ces établ issements or­
ganisent des distr ibut ions de tracts et 
de « livres blancs» informant sur ces 
problèmes, et, partout où cela sera pos­
sible, des assemblées générales et mee­

t ings intersyndicaux, avec éventuel le­
ment arrêts de travai l . 

premier temps fort : 
grève le 17 mai 
Toutes les sections des lycées, C.E.S., 
CE.G. et CE.T., dans le cadre de l'ac­
t ion générale du S.G.E.N., sont appe­
lées à la grève le 17 mai, en recher­
chant l 'unité d'act ion la plus large. 

Au cours de cette première journée 
d 'act ion, les sections rassembleront 
toutes les revendications de l 'établis­
sement (const i tut ion d'un « cahier de 
revendications») et les porteront au 
chef d'établissement. En particulier : 

• les déclarat ions col lectives de refus 
des heures supplémentaires,

• les demandes de création de postes 
sur la base de 25 élèves par classe (avec 
dédoublement dans toutes les d isc ip l i ­
nes).

• L'exigence du réemploi des M.A. 
de l 'établissement.

• le refus des nouveaux manuels Haby 
et de toute part ic ipat ion à la mise en 
place de la réforme. 

• l 'exigence de prise de connaissance 
des proposi t ions de note administrat ive 
et rapport. 

Il s'agit d 'obtenir du chef d'établisse­
ment des engagements en ce qui 
concerne les problèmes locaux et son 
intervention auprès de l 'administrat ion 
rectorale. 

Cette act ion en d i rect ion du 
représen­tant de l 'administrat ion 
s 'accompa­gnera d'un effort massif 
d ' informat ion en direct ion des 
col lègues, des parents, dès élèves, sous 
forme de lettres, tracts, 

mise en place de panneaux 
expl iquant notre opposi t ion à la 
réforme Haby et les revendications 
générales et locales. 

Des invitations seront lancées à 
des réunions-débats, forums, etc. 

Les journées d'act ion suivantes, qui 
s 'accompagneront également de grève 
dans les établissements du second de­
gré et les CE.T. , seront présentées dans 
un prochain « S.U. » 

dans le 
premier degré 

Le contenu des journées d'act ion doit 
s'art iculer autour des thèmes généraux, 
entre autres : 
• Le 17 mai, faire dans chaque école 

une contre-propagande au f i lm du mi­
nistre qui passera le soir même à la T.V.
(TF1) en élaborant, col lect ivement un 
cahier de revendications à partir des 
réalités vécues. Ces cahiers seront cen­
tralisés dans les sections départemen­
tales, pour dépôt g lobal auprès de l'ins­
pection académique.

• Le 24 mai, organiser dans toute la 
mesure du possible, le rassemblement 
des suppléants éventuels et rempla­
çants, les normaliens, sur les revendi­
cations concernant l 'emploi. 

Si la mobi l isat ion le permet, le recours 
à la grève avec appel départemental 
ou académique doit être envisagé. 

• La troisième journée d 'act ion doit 
reprendre l 'ensemble des thèmes et 
déboucher sur des délibérations en 
conseil des maîtres aff irmant col lec­
t ivement le refus de la mise en œuvre de 
la réforme Haby au cours prépara­toire et 
le refus de mise en oeuvre des actions de 
soutien. 
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AGENTS-O.P.-LABO 

contre 
l'injustice 

et 
l'autoritarisme 

Dans un CES de l'académie 
de Poitiers l'intendant, 

profitant 
des pouvoirs que lui 

concède l'organisation 
hiérarchique dans 

les établissements 
scolaires, traite les agents 

de service comme des 
valets. Le SGEN a réagi et 

est prêt à mener 
toute action contre 

un tel comportement. 

La h i é r a r c h i e te l le q u ' e l l e est, o u v r e 
la p o r t e a u x a b u s d e p o u v o i r v o i r e 
m ê m e à un a u t o r i t a r i s m e qu i d é ­
passe t o u t  e m e s u r e . L 'a f fa i re d e 
S u r g è r e  s est s i g n i f i c a t i v e . La s e c ­
t i o n g é n é r a l e d u S G E N - C F D T e s t i n ­
t e r v e n u e p o u r a p p u y e r la l u t te des 
a g e n t s c o n t r e l ' a t t i t ude de l ' i n t e n  ­
dan t : les o r d r e  s s o n t fa i ts p o u  r ê t re 
e x é c u t é s sans d i s c u s s i o n , les t i t u l a  ­
r i sa t i ons p e u v e n t ê t r e r e p o u s s é e s 
p o u r des fu t i l i t és , les ho ra i res s o n t 
m o d i f i é  s se lon le b o n p la is i r d e l ' i n ­
t e n d a n t , e tc . 
S i n o u s n 'en avons pas fa i t é ta t p l u s 
tô t d a n s n o t r e p r e s s  e s y n d i c a l e , 
ce la n 'es t pas par dés i n té rê t p u i s ­
que la s e c t i o  n d ' é t a b l i s s e m e n t ( e n ­
s e i g n a n t s ) a t o u j o u r  s é té à la p o i n t  e 
d u c o m b a t f ace au che f d ' é t a b l i s ­
s e m e n  t e t à l ' i n t e n d a n t . P l u s i e u r s 
a u d i e n c e s o n t eu l i eu à ce su je t , la 
d e r n i è r e en d a te f u t ce l le d u 23 f é ­
v r ie r 77 a u rec to ra t d e Po i t i e rs o  ù 
dès le l e n d e m a i n l ' i n s p e c t i o n g é n é ­
ra le é t a i t su r les l i eux . 
Ma is p o u r q u o i la s e c t i o n S g e n - C f d t 
a - t -e l le s o u t e n u les p e r s o n n e l s d e 
se rv i ce d e S u r g è r e  s a lo rs qu ' i l n 'y a 
pas d ' a d h é r e n t s a g e n t s d a n s ce t 
é t a b l i s s e m e n t . 
1° P a r c e que n o u s s o m m e s un s y n ­
d i ca t g é n é r a l et q u e  , p o u r n o u s  , 
t o u  s les p r o b l è m e s des t rava i l l eu rs 
de l ' E d u c a t i o n d o i v e n t être p r i s en 
c h a r g  e pa r l ' e n s e m b l e des p e r s o n ­
ne ls . 
2° P a r c e que n o u  s s o m m e s à la 
C.F.D.T. e t que la C.F.D.T. p r e n d en 
c h a r g  e t o u t e s les l u t tes des t r a v a i l ­
leurs .
Dans t r o p d ' e n t r e p r i s e s , dans les 
se rv i ces m ê m e d e la f o n c t i o n p u b l i ­
que, c ' es t c h a q u e j o u r que des t r a ­
va i l l eu rs s u b i s s e n t des v e x a t i o n s , 

des b r i m a d e s de l eu r s « s u p é ­
r i e u r s » . De te l le p r a t i q u  e s o n t 
-c o n d a m n é e s par la C F D T et e l le 
n 'hés i te d 'a i l l eu rs pas à les c o m b a t  ­
t re . 
La s e c t i o  n S G E N - C F D T a d o n  c d é  ­
n o n c é les a g i s s e m e n t s s c a n d a l e u x 
de ce t i n t e n d a n t lo rs d ' u n e p r i se d e 
p a r o l e s u r la p lace p u b l i q u e de S u r ­
gè res . M a i s el le ne se c o n t e n t e r a 

pas de d é n o n c e r ; s ' i l l e f a u t , avec 
le p e r s o n n e l de se rv i ce , e l le 
c o n t i ­nue ra l ' ac t i on p o u  r que la 
s i t ua t i on d e v i e n n e n o r m a l  e et que 
les agen ts de se rv i ce dans ce t 
é t a b l i s s e m e n t so i t c o n s i d é r é s 
c o m m e des ê t res r e s p o n s a b l e s . 

J e a  n R ichard 

moins d'absents 
que dans le "privé 

Lors de notre dernière audience au ministère (DPA) les 
agents-O.P.-labo se sont vu reprocher d'être une catégorie 
où les congés de maladie étaient d'une importance consi­
dérable. 
L'académie de Lille a fait une enquête auprès de son recto­
rat afin de faire une comparaison avec le secteur privé. 
Par l e t t r e en d a te d  u 21 j anv i e r , 

n o u  s a v o n s d e m a n d é a u r e c t o r a t : 
— le n o m b r e de j o u r  s d ' a b s e n c e en 
75-76 c h e  z les a g e n t s e t chez les 
O.P.,
— le p o u r c e n t a g e pa r r a p p o r t à 
l ' e n s e m b l  e des j o u r s d e t rava i l de la 
m ê m e a n n é e ,
— le c a l c u l d e ce m ê m e p o u r c e n ­
t a g  e c h e z les e n s e i g n a n t s .
Il ne f a u t pas ten i r c o m p t e des a b  ­
s e n c e s d u e s a u x c o n g é s d  e l o n g u e 
du rée , a u x c o n g é s d e m a t e r n i t é  , 
aux a c c i d e n t s d  u t r ava i l .
Le r e c t o r a  t n o u  s a d o n n é l o rs d u 
c o m i t é t e c h n i q u e u  n t a b l e a u c o m ­
p le t m a i s e n g l o b a n t m a l h e u r e u s e ­

m e n t t o u t le p e r s o n n e l d e 
l ' a d m i n i s ­t r a t i o n  , i n t e n d a n c e , 
sec ré ta r ia t . • Su r 2 964 agen ts m a s c u l i n s , o n t 
été : 

— en c o n g é m a l a d i e : 1 694, 
— en l o n g u e m a l a d i e : 20, 
— t u b e r c u l o s e : 1 1  , 
— c a n c e r : 4, 
— m a l a d i e m e n t a l e : 2 1 , 
— a c c i d e n t de s e r v i c e : 279. 

23 356 j o u r s d e c o n g é en m a l a d i e 
o r d i n a i r e , so i t une d u r é  e m o y e n n 
e de 7,88 j o u r s par p e r s o n n e et 
pa r a n n é e ; 102 h o m m e s absen ts 
en p e r m a n e n c e , so i t 3,44 % d  e 
l 'e f fec­tif. 
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• S u r 5 270 a g e n t s f é m i n i n s , o n  t 
é t é  : 

— en c o n g é de m a l a d i e  : 3 
275, — en l o n g u e m a l a d i e : 31 
— t u b e r c u l o s e : 4 
— c a n c e r : 1 0 
— m a l a d i  e m e n t a l e : 21 
— a c c i d e n t d  u s e r v i c e : 205 

39 102 j o u r s d e c o n g  é d e m a l a d i  e 
o r d i n a i r e , so i t u n e d u r é e m o y e n n e 
d e 7,42 j o u r s d ' a b s e n c e par per ­
s o n n e et par a n n é e ; 165 f e m m e s 
a b s e n t e s en p e r m a n e n c e , s o i  t 
3,13 % d e l 'e f fec t i f d u p e r s o n n e l 
f é m i n i n  . 

N o u s a p p e l o n s t o u t e s les a c a d é ­
m i e s à f a i r e d e m ê m e a f i n d  e p r o u 
­ver au s e r v i c e d e la D.P.A. q u e 
l 'ar­g u m e n t a t i o n n e t i e n t pas , 
qu 'e l l e se r t s i m p l e m e n t à c o u v r i r 
le m a n  ­que de c r é d i t s p o u r les 
r e m p l a c e ­m e n t s des c o n g é s , q u  e 
ce t te e n  ­q u ê t e g l o b a l  e pu i sse 
n o u s serv i r p o u r l ance r l ' a c t i o n , 
p o u  r o b t e n i r les c réd i t s d e 
r e m p l a c e m e n t s , v o i r e la c r é a t i o n 
d e t i t u l a i res r e m p l a ­ç a n t s , 
o b j e c t i f d u c o n g r è s d e Gre ­n o b l e . 

Le b u r e a u agents 

La 2 6 è m e é d i t i o  n d u 

vade-mecum du 
second degré 

e s t p a r u e . C e t t  e é d i t i o  n e s t 
à j o u r p o u r t o u s l e s t e x t e  s à 
la d a t e d  u 1er f é v r i e r 1977. 
En o u t r e , u n e a n n e x e r e p r o d u i ­
s a n  t l e s d é c r e t s « H a b y » su r 
l e s c o l l è g e  s e t l es l y c é e s a 
é t  é a j o u t é e . E l le c o n t i e n t n o  ­
t a m m e n  t l ' e s s e n t i e l s u r l e s 
p r o c é d u r e s e x c e p t i o n n e l l e s 
d ' i n t é g r a t i o n . 

L e p r i x d e v e n t e es t f i x é à 
45 F l ' e x e m p l a i r e . ( U n e ré ­
d u c t i o n d e 10 F e s t c o n s e n t i e 
a u  x a d h é r e n t s . ) 

A d r e s s e r o u r e n o u v e l e r 
les c o m m a n d e s a : 

S G E N b u l l e t i n i n t é r i e u r , 5, r u e 
M a y r a n 75009 P A R I S  . C.C.P. 
8776-93 P A R I S  . 

Q u e f au t - i l en p e n s e r  ? 

N o u s a v o n  s d e m a n d é à l ' U n i o n ré­
g i o n a l e C.F.D.T. que l le é ta i t la s i t ua ­
t i o n d a n s le s e c t e u r p r i vé . V o i c  i les 
r e n s e i g n e m e n t s : 

— a b s e n t é i s m e : 5 , 8 % , d o n c un 
p o u r c e n t a g e p lus f o r  t q u e d a n s 
l ' E d u c a t i o n n a t i o n a l e (3 ,44 e t 
3,13 % ) ; 

— d u r é e d ' a b s e n c e : 4,1 heu res par 
s e m a i n e c h e  z les n o n qua l i f i és , 3,3 
heu res c h e z les s e m i qua l i f i és e t 3 
h e u r e s c h e z les qua l i f i és , ce qui 
d o n n e au m i n i m u m : 3 h X 48 se­
m a i n e s s o i t 144 h par a n n é e d e t r a ­va i l , 
d o n c p l us de 3 s e m a i n e  s d ' a b ­s e n c e 
pa r année . C 'es t d o n c 3 f o i s p l us que 
c h e z n o u s . Ces rense i ­g n e m e n t s s o n 
t p u b l i é s pa r le m i n i s ­
t è re d u t rava i l dans « Liaisons socia­
les» n° 3 d e fév r ie r 1976. V o u s p o u  ­vez 
le s i g n a l e  r à t o u s c e u  x qu i 
p a r l en t d ' a b s e n t é i s m e . N o u s le d i ­rons 
auss i au m i n i s t è r e . 

Syndicalisme Universitaire n° 705 du 9 mai 1977 

Seuil 

François 
MITTERRAN

 
D 

ou
la tentation de l'histoire 

par F.O.Giesbert 
«Un livre riche d'enseignements qui aura beaucoup 
appris à ceux qui croyaient tout savoir de cet homme 
politique "pas comme les autres" ». Lucie Faure/Le 
Monde. 

«J'ai trouvé ce livre éclairant, juste dans son ton, 
chaleureux et mesuré à la fois, permettant de mieux 
comprendre celui dont le nom est maintenant lié au 
renouveau de la gauche ». Pierre RosanvallonI Le 
Matin de Paris. 
« Un livre édifiant. Rien d'important n'y manque, tous 
les squelettes ont été sortis des j ^ ^ - ^ f placards 
et alignés contre le ~-—

$mur, dans la lumière». Jean /Am^t^' 
Clémentin/Le Canard en- / . Aj»» • 
chaîné. imÊ^&tâSFJ
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SECOND DEGRE 

titulaires-auxiliaires 
même combat 

Le plan Barre n° 2, qui prétend s'atta­
quer au problème de l 'emploi , est aussi 
mince que la situation est grave. Entre 
autres pseudo-mesures, il a annoncé le 
recrutement de 20 000 vacataires dans 
le secteur public (PTT et santé) don t 
beaucoup travail leront à temps part iel , 
et qui n 'auront pas la garantie d 'em­
ploi : aucun poste n'est prévu pour 
l 'éducat ion nationale. 
Le minist re Haby, lui, ne cherche même 
plus à jeter de la poudre aux yeux, mais 
se contente de masquer les chif fres 
réels : à chaque rentrée il annonce 
1 800 à 2 000 M.A. non réemployés, ce 
qui est déjà trop, alors qu'au moins 
6 000(1) M.A. sont l icenciés et il en 
maint ient une masse importante — le 
quart environ — à temps partiel (sans 
compter ceux qui sont employés t e m­
pora i rement pour des suppléances 
éventuelles). C'est ce scandale que le 
congrès de Grenoble a dénoncé en ré­
c lamant le droit au réemploi de tous à 
temps complet et la titularisation im­
médiate des non-titulaires et hors sta­
tuts. 
Les luttes menées au niveau des éta­
bl issements, et académies, les act ions 
qu'a décidées le comi té national des 3 
et 4 mai pour la pér iode qui vient et pour 
la rentrée de septembre, ont donc 
comme axe prioritaire le problème de 
l 'emploi . 

1. emploi des maîtres
auxiliaires
Plus de 47 000 en poste dans les lycées 
et col lèges, dont 40 % depuis 4 ans et 

plus, et pour lesquels les mesures d ' in­
tégrat ion en cours, déjà minimes se ré­
duisent chaque année, au même rythme 
que les postes aux concours : en 1976, 
— 1 500 DM d'AE, — 1 500 DM de cer t i ­
fiés, — 1 000 postes au CAPES; il est 
donc p lu tô t injustif ié d 'opposer les in ­
tégrat ions aux concours ! 

2. situation intenable des
certifiés stagiaires 
Après un stage-croupion, l ' inspection 
générale et régionale fon t passer des 
CAPES prat iques-gui l lot ine, et en 1976, 
près de 700 candidats sur 2 600 ont été 
refusés (2). Quant aux A.E. stagiaires 
les recteurs retardent ou empêchent 
leur t i tular isat ion sur des prétextes pé­
dagog iques : 50 cas l'an dernier. Dans 
les deux cas leur ancienneté de service 
va pourtant de 5 à 15 ans ! 

3. nominations des
nouveaux titulaires 
En 1976, année favorable (!) 884 sor­
tants des C.P.R. ou recrutés par listes 
d'apt i tude ont été mis à la disposit ion des 
recteurs (3), c 'est-à-dire que le m i ­nistre 
a été incapable de les nommer su run 
poste qu ' i l sonté té nommés pour un an 
par un recteur, à la place d'autant de M.A. 
mis au chômage. En 1977, il est question 
de 3 000 mises à la disposi­tion». Et la 
d isproport ion régionale en­tre les vœux 
déposés et les affectations s'aggrave 
chaque année (4), contredi­

sant le pr inc ipe C.F.D.T. «vivre et tra­
vailler au pays ». 

4. emploi des titulaires
Les suppressions de postes, même 
sous le vocable de transferts, se comp­
tent déjà par centaines.qu' i l s'agisse de 
certifiés ou agrégés, de P.E.G.C. ou de 
maîtres de la voie III. Le déséquil ibre 
des mutat ions est de même nature que 
pour les 1ères affectations, empêchant 
le retour chez eux de centaines d'ensei­
gnants or iginaires du sud de la Loire, et 
aggravant les condit ions de la vie fami­
liale. De plus en plus ils sont utilisés à 
des tâches qui n'entrent pas dans leurs 
compétences ou hors de leur poste of­
ficiel : compléments de service dans 
une ou plusieurs matières, ou en docu­
mentation, parfois dans un ou 2 autres 
établ issements; ut i l isation des A.E. 
pour surveil ler les élèves, ce qui provo­
que en outre l 'éviction des MI-SE, dont 
840 postes ont été supprimés au budget 
77. L'aggravation des condi t ions de tra­
vail qui en résulte, et qui est liée aussi 
aux gros effecti fs des classes, accroît la

demande de services à mi- temps, de 
disponibi l i tés, voire de congés de lon­
gue durée : serait-ce une des solutions 
d'Haby aux problèmes de l 'éducat ion? 
C'est donc l 'ensemble des personnels 
et des catégories du second degré qui 
sont concernés par la lutte syndicale, 
où la défense de l'emploi et le rejet de la 
réforme Haby sont liés. Nous ne pou­
vons pas rester passifs ou attentistes, 
nous devons réagir aux mauvais coups 
d'Haby. 

y P. Fleith

(1) Voir S. U. 692 du 6 décembre 76 les 
derniè­res statistiques officielles.
(2) Au tableau d'honneur du malthusias-
nisme, l'espagnol (50 %), les maths (46 %), la 
philo (42 %), les sciences nat. (41 %), l'alle­
mand (36 %) et l'anglais (32 %).
(3) Lettres modernes: 340, lettres classi­
ques: 250; his. géo. : 110; physique: 75; 
sciences nat. : 60; philo. : 45. 
(4) Plus de 600 à Lille (1 100, Nancy-Metz 
(770), Créteil (750) et Versailles (670) ; de 300 à 
500 à Amiens, Rouen et Reims; de 150 à 
260 à Nantes, Orléans, Strasbourg, Dijon, 
Caen ; de 60 à 100 à Poitiers, Besançon, Tou­
louse, Clermont, Bordeaux, Paris et Lyon ; de 
20 à 50 à Aix-Marseille, Grenoble, Montpel­
lier, Rennes, Limoges, Nice et en Corse. 

5 m.i.-s.e. réintégrés à nice 
L'act ion l a n c é e par le S G E N 
et le S N E S pour la ré in tégra ­
t ion d e s survei l lants l icen­
c iés p a r le recteur à la suite 
d e la commiss ion par i ta i re du 
2 3 /  3 a d é j à obtenu d e  s 
résul ­tats : 5 survei l lants sur 
8 ont été ré in tégrés . M a i s 3 
col lè­g u e s res tent e n c o r e 
sur le c a r r e a u et la lutte 
cont inue. Le j eud i 28 avri l 
le CES du L U C où travai l le 
un d e s SE a été o c c u p é par 
u n e c inquan­ta ine 
d 'adhéren ts d u S G E N . 

L e chef d ' é t a b l i s s e m e n t , qu i 
ava i t mis la no te de 10 / 2 0 e t 
d e m a n d é le r e n o u v e l l e m e n t 
d' intér im d a n  s un au t re é t a ­
b l i ssement , n'avait p a s pro­
tes té con t re le l i cenc iement 
p rononcé par le recteur : e l l e 
a re fusé d e recevoir la d é l é 
­gat ion synd ica le et 
d ' inter­venir a u p r è s du 
recteur . I n ­c o h é r e n c e qui 
prive d e s o n emplo i u n 
c a m a r a d e à qui a u c u n e 
f a u t e  , aucun repro ­c h e  , ne 
p e u v e n t être i m p u t é s  . 
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d  u L i v re C l u  b 

D i d e r o t 

HISTOIRE SOCIALISTE DE 
LA REVOLUTION FRANÇAISE 

PAR JEAN JAURES 
annotée par Albert SOBOUL Professeur à la Sorbonne 

Passionnante, prodigieusement neuve, cette œuvre essentielle dont cette réédition à tirage limité, nous fait découvrir, à la 
lumière d'une méthode d'investigation scientifique, aussi bien le déroulement d . processus révolutionnaire que la dynamique 
des forces économiques et sociales. 
Dès les premières lignes, l'élan, la générosité, la profondeur des réflexions soulèvent le lecteur. On est pris, emporté par le 
rythme soutenu d'une éloquence lucide, l'avalanche des événements, la diversité des passions. L'Histoire socialiste de la 
Révolution française est soigneusement annotée par Albert SOBOUL - Ses commentaires enrichissent, nuancent, éclairent le 
texte de JAURÈS auquel ils apportent un indispensable complément bibliographique. 

Jean Jaurès écrivait dans la 
Revue de l'Enseignement Primaire 
le 4 janvier 1914 : 

L'histoire ne fournit pas de similitudes complètes et elle 
ne dispense pas les vivants d'une perpétuelle invention 
dans le combat. Mais elle suggère d'intéressantes analyses 
et surtout elle constate quelques résultats, elle met en 
évidence quelques grandes forces que le politicien à la 
journée pourrait méconnaître ou sous-évaluer, dans la 
nuée de poussière que soulèvent les pieds des passants. 
Parmi ces forces, il faut ranger le prolétariat, qu'il n'est 
au pouvoir de personne d'éliminer de la vie nationale et 
internationale. 

Une œuvre indispensable pour une meilleure 
intelligence de la Société française. 
Ecrivant à l'intention d'un très large public, «Je ne 
pouvais, nous dit JAURES, sans surcharger outre mesure 
cet ouvrage, donner constamment l'indication des 
sources». 
On sait avec quel scrupule et quelle flamme à la fois JAURES s'est informé ; 
il ne s'est pas contenté de feuilleter les journaux : «Je les ai lus avec suite, et avec la 
plus scrupuleuse attention. J'ai tâché de lire tout l'essentiel». L'Histoire 
socialiste de la Révolution française étant devenu un véritable classique, il nous a 
paru utile de préciser les sources de JAURES en notes infrapaginales, c'était à la 
fois rendre hommage à l'érudition critique de l'historien et faciliter le travail 
des spécialistes pour qui ces pages constituent souvent une base de réflexion 
critique et de recherches ultérieures... 
On sait l'attention apportée par JAURES au choix des gravures qui illustrent 
son texte. Il y attachait, à juste titre, «Une valeur documentaire sérieuse». Il a dit 
sa grande joie lorsqu'il recueillait, à Carnavalet, «ces images encore vives, ces 
feuilles toujours remuantes et bruissantes». Nous avons naturellement reproduit 
ces gravures avec un égal scrupule, en nous efforçant de les replacer face au texte 
qu'elles illustrent et en précisant leur origine... 
Le monument que JAURES a élevé à la Révolution française demeure dans toute sa 
force et sa grandeur. Oeuvre de science, l'Histoire socialiste de la Révolution 
française est loin d'avoir perdu tout élan créateur, elle n'a pas fini d'inspirer la 
réflexion de l'historien. Oeuvre de foi, elle suscitera l'enthousiasme du lecteur et 
fortifiera en lui la conviction libératrice. 
(Extrait d'une note écrite par A Ibert SOBOUL Professeur à ta Sorbonne. et qui précède l'édition de l'histoire 
socialiste revue et annotée par lui). 

C'est du point de vue socialiste que nous voulons raconter au peuple, aux 
ouvriers, aux paysans, les événements qui se développent de 1789 à la fin du 
XIXe siècle. 
Nous considérons la Révolution française comme un fait immense et d'une admi­
rable fécondité... 
La Révolution française a préparé indirectement l'avènement du prolétariat... 
La Révolution française a proclamé les Droits de l'homme ; mais les classes pos­
sédantes ont compris sous ce mot les droits de la bourgeoisie et du capital... 
Ainsi nous essaierons dans cette histoire socialiste, qui va de la Révolution 
bourgeoise à la période préparatoire de la Révolution prolétarienne, de ne rien 
retrancher de ce qui fait la vie humaine. 
Jean JA VUES (Extrait de l'introduction à l'histoire socialiste de la Révolution française). 

CE QUE LA PRESSE EN PENSE 
Longtemps, la Révolution française a été présentée comme le couronnement du Siècle des lumières et donc 
l'œuvre des philosophes. C'est encore essentiellement sous ses aspects idéologiques qu'elle apparaît dans les 
ouvrages d'AULARD. 
Sans doute, BARNAVE (et JAURES l'a rappelé avec force) dans son Introduction à la Révolution française, 
avait déjà souligné les origines économiques du mouvement social. Sans parler de MARX dans le Manifeste de 
1847. Mais c'est vraiment JAURES qui a placé ce problème des origines au cœur de l'historiographie 
révolutionnaire. _ i£ MONDE — 

(Entretien avec A Ibert SOBOUL) 

D'où cet énorme travail qui a consisté à la fois dans une réédition, une mise au 
point et, surtout, dans un appareil critique qui a fait de cette publication non 
seulement la mise à la disposition de tous d'un classique de l'historiographie 
révolutionnaire, mais encore une mise au point de nos connaissances et de 
l'état des questions les plus importantes. (Revue Humanisme) 

Comme toujours chez JAURES, l'œuvre témoigne d'un étonnant mélange de 
vérités communément ressenties et de radicale nouveauté. Ecrire l'histoire de la 
Révolution dans notre pays où l'amour de la République fut une mystique, où 
le socialisme a poussé sur le terreau du radicalisme, c'est rédiger l'intro­
duction historique du passage au socialisme. (Quinzaine Littéraire) 

La production de ces volumes richement illustrés est au-dessus de tout éloge. 
(International Review of SocialHistory) 

Sorte de «Tragédie optimiste», la grande Révolution, à travers ses réussites, 
ses difficultés, ses excès ou ses erreurs, reste sans doute le plus passionnant 
roman vécu par le peuple de France. Le beau livre de JAURES était malheu­
reusement devenu introuvable. Grâce aux Editions Sociales et au Livre Club 
Diderot, il fait aujourd'hui l'objet d'une réédition d'une grande valeur. 

(Nord Matin) 
JAURES revit — Rayonnant d'optimisme, assoiffé de justice jusqu'au sacri­
fice suprême, le Chef Socialiste demeurera un sentimental dans les luttes les 
plus âpres — Mais un sentimental clairvoyant. C'est pourquoi il est un modèle 
dont l'Occident a besoin plus que jamais. — Coopération — 

On doit aux Editions Sociales et à Albert SOBOUL la résurrection d'un grand 
texte et la publication du meilleur instrument de travail sur la Révolution 
française. —La Pensée— 

Les leçons de ce merveilleux animateur ne sont pas épuisées même si elles s'inscrivent d'abord dans leur 
temps- — Jeunes Agriculteurs 
— Une fort belle préface d'Ernest LABROUSSE et quelques belles pages sur JAURES par 
Madeleine REBERIOUX présentent ce livre remarquable. (Bulletin critique du 
Livre Français) Des notes abondantes, des références érudites et précises accompagnent chaque chapitre 
à côté du texte original de JAURES, qui garde sa valeur et sa chaleur. 

(l'Education) 

6 volumes, 1 index et 1 porte-folio contenant 30 reproductions : 
Images de la Révolution française. 

1 La Constituante
2 La Législative
3 La République

4 La Révolution et l'Europe 
5 La mort du Roi et la chute de la 
Gironde 6 Le gouvernement 
Révolutionnaire Préface de Ernest LABROUSSE • Reliure : plein skivertex bleu nuit décoré aux 

fers spéciaux, tranche-file, signet, sous jaquette rhodoïd • Format : 22 x 13,5 
• Papier : Corot des papeteries Navarre • Typographie : Didot corps 10 - Impres­
sion soignée sur offset, 500 pages d'illustrations, gravures, documents 
d'époque choisis par JAUflES.  

UNE CO-EDITION EDITIONS SOCIALES - LIVRE CLUB DIDEROT 

BON de documentat ion gratuite à retourner au 
Livre G!ub Diderot 

13, Bd Bourdon 75004 Paris 
Je désire être documenté sans aucun engagement 
de ma part sur l'histoire Socialiste de la Révolution 

Française, de Jean JAURES. 

Nom et Prénom. 

Profession 

Adresse complète. 
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PSYCHOLOGUES SCOLAIRES 

pour une pratique 
sgen-cfdt 

Le recrutement des psychologues scolaires est suspendu : 
suspension qui équivaut à une véritable suppression ! Il faut 
donc affirmer notre volonté de voir vivre la psychologie à 
l'école. 
Aff irmer que les psychologues ont leur 
place aux côtés des enseignants ne re­
lève pas d'une défense catégoriel le : 
c'est un problème de fond qui concerne 
non seulement le SGEN 1er degré mais 
le SGEN général. 
Cette place se situe : 
• Sur le terrain professionnel, dans 

l 'équipe éducative dont une des tâches 
est la connaissance des enfants (cf 
école de base pages 12 à 20). L 'appro­
che spéci f ique du psychologue scolaire 
est mise au service de l 'équipe.
• Sur le terrain syndical pour par t ic i ­

per à la réf lexion et l 'élaboration des 
objecti fs de t ransformat ion de l 'école. 

refusons une psychologie au 
rabais 

1600 psychologues scolaires : nombre 
r id iculement insuff isant pour établ i r 
une col laborat ion valable avec les en­
seignants de maternelle et élémentaire. 
On nes 'étonnera pas alors que led rame 
du psychologue scolaire soit souvent 
mal perçu et que s 'expr iment à son 
égard mécontentement ou réticences. 
Mais ce n'est pas seulement un pro­
blème « quantitatif ». En effet le SGEN 
n'entend pas défendre n' importe quelle 
psychologie à l 'école. Nous refusons 

une act ion psychologique qui ignore la 
d imension socio logique, qui se borne à 
faire le constat des différences entre les 
enfants. 
Cette concept ion, qui entérine et ren­
force la réforme Haby, induit une dé­
marche ségrégative d'or ientat ion vers 
les classes spécialisées. 
La s i tuat ion de la psychologie scolaire 
est donc cri t ique. Sa défense est l'af­
faire de tous. 
Pour leur part les psychologues du 
SGEN engagent dès maintenant une ac­
t ion sur la pratique du métier, dans la 
l igne d 'act ion définie par le SGEN, pour 
riposter aux attaques dont ils sont l 'ob­
jet. 

action sur la pratique 
du métier 

1) Etre psychologue dans l'école c'est 
assumer un certain nombre de tâches 
qui ne se l imitent pas à des examens 
psychologiques (une des fonct ions 
principales du psychologue est en effet 
une « écoute » des divers problèmes 
qui sont posés dans l 'école par les en­
fants, les parents, les enseignants...ce 
qui suppose des contacts variés y c o m ­
pris avec les services extér ieurs : 
CM.P.P. , hygiène mentale, assistantes 
sociales, médecins...)

2) Au niveau des examens psychologi­
ques, certaines exigences sont à déf inir 
pour refuser une démarche qui devien­
drait vite psychométr ique.
— Entreprendre un examen suppose 
qu'au préalable le maître ait pr is 
contact avec les parents au sujet de la 
demande qu'i l a lu i -même formulée— 
L 'examen psycho log ique c o m ­
prend :
• un entretien avec l 'équipe des en­ 

seignants qui intervient auprès de 
l 'en­fant 

sons tout part icul ièrement des exa­
mens col lect i fs qui nous seraient de­
mandés par l 'administrat ion à des f ins 
d'or ientat ion. 
4) Refuser une psychologie au rabais 
suppose que le psychologue travaille 
sur un secteur l imité où les contacts 
puissent être effectifs et non épisodi-
ques.
Cela peut condui t re à refuser un certain 
nombre d'examens quand les deman­
des dépassent ce qui est valablement 
possible.
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Les tâches du psychologue à l'école ne se limitent pas à des examens psychologiques. 

• un entretien avec les parents (si 
possible avant et après avoir vu l'enfant)
• un entretien avec l 'enfant
• ainsi qu'une observation qui peut 

utiliser plusieurs techniques, éventuel­
lement une observation de l 'enfant 
dans sa classe
• enf in, un compte rendu et la c o m ­

municat ion des résultats aux person­
nes concernées 
3) Le cho ix des techniques appart ient 
en propre au psychologue. Nous refu-

II convient d'appl iquer str ictement la 
circulaire du 25 mai 1976 n° 76-197. Le 
travail à la demande ces C.C.P.E. et en 
dehors du G.A.P.P. ne pourra dépasser 
un tiers de l'horaire du psychologue 
scolaire. 
5) Notre travail ne s'évalue pas à un n i ­
veau quantitatif. En rendre compte ne 
saurait consister dans la transmission 
du nombre et de la nature des examens 
effectués car nos interventions dépas­
sent largement ce cadre.
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

l'ennemi intérieur 
dans l'université ? 

La major i té a, ces jours-c i , du temps 
à consacrer à l 'université : en 
moins d'une semaine, Mme 
Saunier-Séïté, M. Chirac et M. Giscard d'Estaing ont 
accumulé les déclarat ions devant les 
représentants les plus réactionnaires 
du mil ieu universitaire.
Ces déclarat ions sont d 'abord un épi­
sode des luttes internes à la « majo­
rité » : être pour ou contre la loi Faure, 
c'est être pour ou contre les « réfor­
mes », pour ou contre Giscard ou Chi­
rac. (A propos, que pense M. Faure 
lu i -même de sa loi ?).
Elles sont aussi un exemple supplé­
mentaire de la volonté du pouvoir de 
faire payer aux jeunes, et à eux d 'abord, 
le pr ix de la crise du capital isme. Mais, 
sur le fond , où veut-on en venir ?A un 
thème simple : « que l'université était 
belle avant 1968 ! ». Il s'agit donc de l'y 
ramener au plus vite :
— le travail en petits groupes (travaux 
dirigés) est t rop subversif, il permet 
même aux étudiants de parler ; reve­
nons donc à l'essence de l 'enseigne­
ment supérieur, le cours magistral ;— 
les assistants sont l 'âme des travaux 
dirigés, mais ce sont des incapables et 
des t rubl ions ; renvoyons-les dans le 
second degré, ou l icencions-les, cela 
fera autant d 'économie de salaires ou 
de place pour nos étudiants « sérieux » 
et « méritants » ;
— les universités, comme les lycées de 
M. Haby et les entreprises de M. Beul-
lac, sont affreusement poli t isées, sépa­
rons, dans un premier temps, les parties 
saines des parties malades au moyen de, 
scissions ou de transferts de postes ; il 

sera plus aisé ensuite de couper les par­
ties gangrenées. 
Le SGEN-CFDT récuse bien évidem­ment 
l 'ensemble de cette att i tude. 
Ni les TD, ni le système des unités de 
valeur, ni le contrôle cont inu des 
connaissances ne sont des solut ions 
réelles à la crise structurel le des univer­sités : 
celle-ci ne se résoudra que lors­

que l 'ensemble des travail leurs sera, à 
tous les niveaux, partie prenante de 
l 'ensemble du système de format ion. Mais 
vouloir revenir à la situation d'avant 
1968, c'est b loquer à coup sûr toute 
possibi l i té de mutat ion. Et c'est oublier 
que l 'université d'avant 68 s'est écroulée 
d'el le-même. 
Quant aux assistants, sous-payés, pr i ­vés 
de sécuri té d 'emploi , incités à la  
doci l i té, c'est pour l 'essentiel grâce à eux 
que le système fonct ionne. Ils pour­raient en 
administrer la preuve en refu­sant toute 
tâche pédagogique ou admi­nistrative non 
expl ic i tement prévue par les textes. 
Pour le reste, nous le redisons : c'est aux 
travail leurs et à leurs représentants qu'i l 
appart ient de mettre sur pied une autre 
université, ouverte à tous, bache­liers et 
non-bachel iers, français et étrangers. 

A louer pour juillet Vosges du Nord 
appt 1 gde pièces cuis. sant. pour 3 
pers. tt cft. Ecrire JUNG Bernard -
C.E.S. - route de Zittersheim 67290 
WINGEN-SUR-MODER.
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L'ancienne chapelle transformée en salle de réunion au centre Cfdt d'éducation ouvrière 
à Bierviile (Essonne). 

sessions nationales 
responsables 

académiques et 
départementaux 

1. Session de format ion syndicale pour 
les membres de bureaux académiques 
et départementaux les 4, 5, 6 ju i l ­
let 1977 du centre de format ion CFDT à 
Biervii le. Elle sera consacrée aux pro­
blèmes de l 'act ion syndicale aux objec­
tifs, de t ransformat ion CFDT et SGEN, à 
l 'examen de l 'organisat ion et du déve­
loppement dans la perspective de la 
Fédéral isat ion. S'inscrire, par l ' intermé­
diaire de secrétaire académique géné­
ral, qui t ransmettra au secrétariat na­
t ional avant le 1er ju in. Les éventuelles 
demandes de congé éducat ion doivent 
être faites avant le 3 ju in .
2. Session de format ion syndicale pour 

les membres de bureaux académiques 
et départementaux les 8, 9, 10 septem­
bre 1977 au centre de format ion CFDT 
de Bierv i i le . Thèmes : c o m m e c i -
dessus . S' inscr i re par l ' intermédiaire 
du secrétaire académique général qui 

t ransmett ra au secrétar iat nat ional 
avant le 1er jui l let. Les éventuelles de­
mandes de congé.-éducat ion doivent 
être faites avant les congés. 

Ml. SE. 
Session de format ion des mil i tants 
chargés de la défense du personnel 
MI-SE (élus en CAPA, responsables de 
démarches auprès des services MI-SE 
des rectorats) : les 31 mai, 1er ju in et 2 
ju in à Paris. Inscript ion auprès de Y. LE 
CORNEC, 10 rue René Coty , 
22360 TREGUEUX.

conseillers d'orientation 
Session de format ion syndicale 
dest i­née aux directeurs, élèves 
conseil lers, conseil lers d 'or ientat ion 
du 27 ju in au 30 ju in à la Maison St-
Joseph, Chemin de Chante. Gril let, 
69340 FRANCHE-V ILLE . Thème : la 
f o r m a t i o n des consei l lers 
d 'o r ien ta t ion . S ' inscr i re avant le 4 
ju in auprès de P. ROYER, 6 a v e n u e 
d u G é n é r a l L e c l e r c , 69140 
RILLIEUX-LA-PAPE. 

Syndicalisme Universitaire n° 705 du 9 mai 1977 11 



G
ér

al
d 

B
LO

N
C

O
U

R
T 

L'école doit contribuer à l'épanouissement de l'enfant dans tous les groupes sociaux. 

propositions 
pour l'école de base 

Le SGEN-CFDT rappelle l'analyse qu'il 
a exprimée au congrès national 
de Clermont-Ferrand (1974) dans la 
réso­lution «Ecole et action 
syndicale». 
«L'école contribue à transformer la di­
vision technique du travail en division 
sociale et à maintenir la structure hié­
rarchique et autoritaire du système so­
cial; elle peut être considérée tout à la  des rapports fois comme productrice 
sociaux et reproductrice des divisions 
de classe à l'intérieur de la société capi­
taliste. 
A côté d'un propos égalitaire et démo­
cratique, elle contribue à faire accepter 
le système hiérarchique et sa justifica­
tion idéologique, et par conséquent à 
intégrer les individus dans cette so­
ciété, ce qui n'exclut pas le développe­
ment de la contestation et de nouvelles 
tensions sociales. » 
Pour l'organisation syndicale un 
projet d'école alternatif n'est pas un 
but en 

soi, mais un outil militant dans la lutte 
contre le système scolaire et social ac­
tuel, sur les axes principaux suivants : 

— contre la sélection sociale, 
— contre la main mise du patronat 

et du gouvernement sur l'école, 
— contre les rapports hiérarchi­

ques au sein de l'école (enseignants-
a d m i n i s t r a t i o n ; e n s e i g n a n t s -
enseignés-personnels de service), 

— contre la rentabil isation de 
l'éducation nationale, 

— pour le contrôle des travailleurs 
sur l'école. 
On ne peut préjuger de ce que sera 
l'école dans un système socialiste. 
Les objectifs de transformation ser­
vent donc, avant tout, à donner un 
sens et une direction aux luttes qu'il 
faut mener contre le système actuel, 
celui-ci ne changeant pas fondamen­
talement de nature par l'arrivée des 
forces de gauche au gouvernement. 
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1. quels rapports sociaux
se vivent à l'école 

1.1 - les enfants à 
l'école primaire 
Ce ne sont pas des individus réduits au 
statut d'écoliers. Ils ont des famil les v i ­
vant d'une certaine façon, se situant 
dans des ensembles sociaux de natures 
diverses : classes sociales, courants 
idéologiques, inst i tut ions éco n o m i ­
ques, pol i t iques, milieu l inguist ique, 
différences entre mil ieux urbains et ru­
raux. 

1.11 - Les enfants ont certes une vie 
affective intel lectuel le propre, ils ne 
sont pas interchangeables, mais ces 
différences ne doivent pas masquer 
qu' i ls ne vivent pas indépendamment 
de l'existence des classes sociales dont 
les intérêts sont antagonistes. L'appar­
tenance de classe de leurs parents pèse 
sur leur avenir. La promot ion indivi­
duel le de quelques-uns, le d iscours sur 
la démocrat isat ion de l 'enseignement, 
permettent de faire croire que l'école 
actuel le peut assurer une «égal isat ion 
des chances ou êt red 'e l le-même libéra­
t r i ce» , alors que quelques «br i l lantes» 
réussites ne font que renforcer la cohé­
s ion du système. 
L'étape des apprentissages de base sert 
à provoquer des situations de retard et 
d'échecs souvent irréparables pour les 
enfants de travail leurs. Ainsi le cours 
préparatoire const i tue un verrou ma-" 
jeur. Les échecs à cette pér iode déter­
minante de la scolarisation servent à 
just i f ier les f i l ières de relégation où 
nous trouvons des jeunes, futurs travail­
leurs, très souvent en situation de refus 
de l'école et quasi-analphabètes. Ils se 

t rouvent privés d'armes pour leur vie et 
leurs luttes à venir. 

1.12 - Les enfants ne sont en aucun cas 
un matériel neutre que l'on devrait fa­
çonner pour supprimer les différen­
ces, normaliser en vue d'un type hu­
main idéalisé (même et sur tout si on 
af f i rme que ce type idéal estsocialiste). 
Ils ne sont pas non plus des pages vier­
ges sur lesquelles les maîtres inscr i­
raient en toute tranqui l l i té leurs dis­
cours (savoirs — idéologies etc). A vou­
loir le faire : 
— ou l'enfant réussit parce que le dis­
cours du maître rencontre le discours 
social qu'i l a intégré par l ' intermédiaire 
de sa famil le (dont le langage et l ' idéo­
log ie se trouvent converger avec ceux 
du maître). 
— ou l 'enfantéchoue parce que ce dis­
cours entre en conf l i t avec le sien. 

1.2 - les enseignants 
Comme les enfants, ils sont divers, en 
même temps que produits d 'une so­
ciété, au sens large (ils ont une place 
dans l 'organisation des classes socia­
les) et au sens précis (ils sont façonnés 
par leur format ion, leur s i tuat ion, leur 
fonc t ion professionnelle). 
Ils ont souvent des réactions de groupe, 
au moins majori taires, entre-eux, par 
rapport au mil ieu social en général , et 
précisément dans leur relation avec les 
enfants. On n'est pas seulement inst i tu­
teur, on est aussi instituteur apparte­
nant à un corps; cela crée des tendan­
ces typiques, des réactions de corps, 
des attitudes spécif iques. 

1.3 - leurs rapports 
A l'école, les relations interindividuelles 
et collectives entre enfants, entre adul­
tes et enfants sont déterminés par les 
rapports de pouvoir, eux-mêmes pro­
duits de l 'existence de classes sociales 
antagonistes. 
Les objectifs de l 'enseignement étant 
fixés par la classe dominante (maintien 
d'une classe productr ice aliénée, face à 
une classe qui détient le pouvoir), le 
maître, consciemment ou non, par l 'au­
tor i té qu'i l exercesur les en fan ts— par­
fois à la demande des parents et sou­
vent des plus exploités — reprodui t 
dans la classe ces rapports de domina­ 

t ion, cautionnés par le savoir. 

1.31 - notre t â c h e d e syndica l is tes 
c.f.d.t.

Elle consiste à remettre en cause ces 
schémas dans notre pratique pédago­
gique, selon des moyens col lect i fs à 
préciser. Ceci suppose que l'on soit 
persuadé, par une simple analyse de la 
réalité que les enfants sont des person­
nes : ils n'arrivent pas à l'école à l'état 
zéro : ils ont déjà vécu, ils ont une expé­
rience corporel le, affective et intellec­
tuelle, des connaissances, un langage, 
des relations humaines, ils sont capa­
bles d'inventer, de créer, de proposer, 
d'accepter, de refuser, de s 'enthou­
siasmer et de se désespérer, d'aimer et 
de détester... 

La relation a établir suppose une éga­
lité des personnes. L'enfant a droit à sa 
l iberté comme à la réalisation de ses 
potential i tés dans leur diversité. 
« Le maître » n'est pas « le maître » des 
enfants. L'enfant n'est pas seulement 
un écolier. 
A l' inverse, l 'enfant ne doit pas être 
considéré comme le pro longement de 
sa famil le (et de ses attentes à l 'égard de 
l'école). L'un des rôles de l ' insti tut ion 
scolaire est de sort ir l 'enfant du cercle 
clos de la famil le pour l'ouvrir sur des 

réalités sociales et des relations humai­
nes plus vastes. 

1.32 - Il s'agit de favoriser l ' insertion de 
chacun, en tant qu' indiv idu, dans le 
groupe et de lui permettre de prendre 
part à une promot ion collective, dans 
la perspective d 'une société social iste 
au­togérée. Chaque groupe de la vie 
sco­laire doit consti tuer un lieu 
privilégié d'apprentissage de la vie 
col lective dé­mocrat ique. L'école doit 
permettre aux enfants de se situer par 
rapport aux au­tres, par rapport aux 
adultes. Elle doit aider l 'enfant à 
découvrir les finalités de la vie 
collective, permettre d'évaluer les 
réalisations qu'el le rend possibles. Elle 
doit aussi mettre en évidence et permet­
tre d'analyser les confl its qu'el le en­
gendre. C'est à ce niveau que com­
mence, dans la liberté, une véritable 
éducat ion de l 'homme et du citoyen. 
Social iser: ce mot résonne t rop sou­
vent comme «intégrer». 

L'école doit contr ibuer à l'épanouis­
sement de l'enfant dans tous les grou­
pes sociaux : famil le, quartier, région... 
en l'aidant à saisir le sens de chacun 
d'eux et les rapports qu'ils entretien­
nent entre eux. 
L'école doit abandonner le mythe de la 
neutral i té sociale et s'ouvrir en part icu­
lier au monde du travail comme elle doit 
également lever le voile sur le mythe de 
l'égalité républ icaine telle qu'el le est 
exploitée actuel lement par la classe 
dominan te : l 'école ne doit ni taire ni 
accentuer l 'existence de mil ieux so­
ciaux différents. Elle doit aider l 'enfant 
à en prendre conscience et à se définir 
par rapport à eux. 
C'est en ce sens, qu'elle doit fourni r aux 
jeunes les acquis nécessaires pour ana­
lyser et maîtriser une situation donnée 
et les bases du développement de leur 
format ion future professionnel le et 
cont inue. 

1.33 - A partir de cette analyse qui doit 
être collective, il nous faut dénoncer les 
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mécanismes de sélect ion sociale 
et d ' imprégnat ion de l ' idéologie 
dom i -

nante et engager contre eux une lutte 
qui débouche/ent re autres, sur une pé­
dagogie qui reconnaît les différences 
sociales de chaque enfant, son expres­
sion, son corps, son vécu affectif, intel­
lectuel, son passé cul turel (langage, re­
lation) qui lui permettraient de vivre par 
l 'apprentissage de la l iberté, les contra­
dict ions de la vie sociale, de réaliser ses 
potential i tés dans leur diversité. En au­
cun cas, notre tâche de syndicaliste 
n'est de cacher à l 'enfant la fonct ion 
sociale de l'école, mais bien d'en com­
battre les conséquences actuel les, 
dans et à l 'extérieur d'el le. 

2. se donner les moyens d'une 
transformation : l'école de base
2.1 - des conditions 
préalables 
2.11 - Les équipements scolaires ac­
tuels favorisent la div is ion du travail 
scolaire. Les «discipl ines fondamenta­
les» se font essentiel lement dans la 
classe, alors que les «d isc ip l ines 
d'éveil» (y compris l 'éducat ion physi­
que) se déroulent dans une salle com­
mune non aménagée, sous un préau, 
sur des terrains de sports et plus rare­
ment dans le fond de la classe. L 'archi­
tecture des écoles de base doit tenir 
compte de l ' interpénétrat ion néces­
saire des diverses activités scolaires. Il 
semble indispensable de concevoir, in ­
tégrées au bloc scolaire, des salles po­
lyvalentes (autor isant des act iv i tés 
bruyantes) et à proximi té des espaces 
extérieurs variés et non déterminés 
(dans leur forme, leurs tracés, leur ut i l i ­
sation). 

2.12 - les droits d e l ' en fan t : u n 
p r é a l a b l e 

L'Ecole de base doi t favoriser pour 
chaque enfant le développement et 
l'affirmation de sa personnalité dans le 
cadre d 'une éducat ion globale prenant 
en compte, les éléments affectifs, per­
çus chez l'enfant. 

2.121 - Un rythme de travail adapté aux'  

possibil i tés physiques, psychiques et intel lectuelles en fonc t ion de l'âge des 
enfants : l 'école ne doi t pas être une 
garderie, camouflant l 'absence d 'un 
service publ ic de l 'enfance. Un nouvel 
équi l ibre entre les diverses activités 
scolaires est à instituer. Il suppose que 
soient également valorisées toutes les 
actités relatives au développement de 
l'enfant par la mise en œuvre des act iv i­
tés actuel lement prévues dans le t iers-
temps. L' intervention d'autres interve­
nants dans l'école doi t être envisagée 
dans ce cadre. 

Il impl ique aussi un nouveau décou­
page du temps scolaire pour introduire 
d'autres activités. Le découpage actuel 
nous paraît inadapté. Il faut s'or ienter 

vers un ré-équi l ibrage de i'année sco­
laire et un allégement du rythme heb­
domadaire de travail. Cette étude doi t 
prendre en compte les conséquences 
famil iales et sociales de tels remanie­
ments (condit ions de vie familiale, in­
f rastructure d'accueil , au niveau du 
quartier en zone urbaine ou de là com­
mune en zone rurale). 

2.722 - Des conditions de travail 
rendant possible l 'expression de la 
personnalité de chaque enfant : réduire 
les effectifs des groupes d'élèves, afin 
de ne jamais dépasser 25, (palier 
obl igatoire à cour t terme) avec des 
possibi l i tés de frac­t ionnement pour 
des activités par t icu­lières. 

2.123 - Plutôt que d' inventer des recet­
tes pour que les enfants soient sages ou 
réussisent mieux, il s'agit de permettre 
que se développe ce que la société ac­
tuelle répr ime en général : 

• le dro i t à la parole, à l 'autoorganisa-
t ion, à la décision des enfants

• leur droi t à la recherche, et donc à 
l 'erreur

• leur dro i t à une vie morale col lective, 
permettant la prise en charge de tous 
les problèmes, sans interdit et sans ré­
férence à une quelconque morale of f i ­
cielle. 

2.124- Respecter l'univers de l'enfance 

• créativité et jeu : 

L'effort à réaliser est immense. La f ina­
lité avouée de l'école actuel le : appren­
dre pour réussir, s 'accomode mal de ce 
qui semble accessoire. Les activités 
source de création et de re-création es­
sentielles à l 'épanouissement humain 
sont délaissées au prof i t des apprent is­
sages dits fondamentaux. Nous affir­
mons l'égale importance de ces formes 
d'expressions, à la fois facteur d 'équi l i ­
bre et instruments éducati fs. 

9 Développement du corps : 

La société actuelle et le système éduca­
tif répriment le corps (règles d ' immobi ­
lité, du si lence, ignorance et répression 
du sexe). Or l'activité motr ice et percep­
tive permet la découverte et la maîtrise 
ponctuel le du mil ieu dans lequel vit 
l'enfant. Le mime, la danse, le rythme, 
les activités physiques, organisées se­
lon des principes opposés au rende­
ment, à la hiérarchie et à la compét i t ion, 
sont des activités essentielles pour a i ­
der l 'enfant à développer son activité 
corporel le et ce dès le plus jeune âge. 
C'est l 'ensemble de l 'enseignement qui 
doit assumer l 'épanouissement de l 'en­
fant dans son corps. Ce ne peut être le 
rôle spécif ique des séances d'éduca­
tion physique. 

2.125- le développement des capacités 
manuelles. La reconnaissance du tra­
vail manuel (et non des travaux ma­
nuels éducatifs en tant que tels), en tant 
que valeur de l'école, est nécessaire. 
La différence entre le travail manuel et 
le travail intel lectuel, qui existe dans la 
société, est reproduite à l'école. Et évi­
demment aussi, la dominat ion de ceux 
qui sont « capables » d'effectuer un tra­
vail de concept ion, sur ceux qui sont 
«condamnés» au travail manuel, au 
travail d 'exécut ion. Il ne s'agit pas de 
promouvoir un travail manuel visant la 
seule habileté qui rendrait les enfants 
rentables encore plus tôt, mais bien de 
donner au travail manuel sa valeur édu­
cative, de lier dans la format ion travail 
manuel et travail intel lectuel, pour ne 
pas former des théor ic iens domina­
teurs d'exécutants dominés. Ce n'est 
donc pas seulement en raison de leurs 
compétences spécif iques que des tra­
vailleurs seront soll icités, mais aussi et 
surtout, parce qu'i ls sont les seuls, 
grâce à leur pratique, à pouvoir donner 
aux enfants la conscience de la valeur 
réelle du travail manuel, la conscience 
de la façon dont il est considéré et u t i -

14 Syndicalisme Universitaire n° 705 du 9 mai 1977 



G
ér

al
d 

B
LO

N
C

O
U

R
T 

Permettre que se développe le droit à la pa­
role, à l'auto-organisation, à la décision des 
enfants. 

lise dans la société actuel le, et des pro­
blèmes que cela pose. 

2.2 - expression et 
communication 
L'école de base a pour pr incipale mis­
sion l 'acquisit ion des divers modes 
d'expression et de communica t ion . 
L'apprentissage de la langue est celui 
d 'un moyen privi légié de communica­
t ion. Il passe aussi par la maîtrise d 'au­
tres modes de communicat ion (cf § 1). 
Autrement dit il ne peut y avoir une 
bonne méthode d'apprentissage de la 
lecture ou de l 'écriture, ni un rythme 
d'acquis i t ion fixés une fois pour toutes 
et valables pour tous. 

2.21 - acquis i t ion d e la l a n g u e ( e n 
tant qu'out i l d 'express ion e t d e 
c o m m u n i c a t i o n ) 

Cette phase doit prendre en compte la 

personnal i té de chaque enfant, en re­
connaissant son expérience person­
nelle et la richesse spéci f ique de son 
mil ieu socio-cul ture l ( langue, motiva­
t ions, valeurs, st ructure de raisonne­
ment). L'école doit s 'ouvrir au langage 
quot idien, au langage du monde des 
travail leurs dont la majori té des enfants 
sont issus. 
Il faut admettre qu' i l existe non pas une 
seule façon de s'exprimer correctement 
en français, mais plusieurs usages de 
notre langue, différents l'un de l'autre, 
mais égau x en dignité et en commodi té , 
dans la mesure où chacun d 'eux est le 
moyen normal de communicat ion en 
usage dans tel g roupe social ou pour tel 
domaine de l 'activité humaine. 

2 .2 2 - o u v e r t u r  e a u 
l a n g a g e aud io -v isue l 

L'école doit of fr i r à l 'enfant la possibi­
lité d'analyser et de cr i t iquer son envi­
ronnement. Il pourra ainsi se situer par 
rapport à lui et agir sur lui. Le support 
audio-visuel est un des moyens d'inves­
t igat ion et d 'expression. Ce moyen de 
communiquer doi t être maîtrisé par 
l 'enfant qui peut a lors : 

— émettre et t ransmettre un mes­
sage 

— recevoir et comprendre un mes­
sage 

— analyser et cr i t iquer la fo rme d'un 
message. 
Cette éducat ion débouchera sur la maî­
trise de tous les codes uti l isés par les 
moyens modernes d ' in format ion et de 
communicat ion de masse. 

2.23 - découvr i r la d é m a r c h e 
sc ient i f ique 
suppose que I école de base 
— aide à une appréhension plus 
sûre du monde extér ieur : 
• organisat ion de l 'espace et du 

temps
• organisat ion économique et sociale 

• acquisi t ion de concepts 
scient i f i ­ques essentiels (quantité, 
nombre, v i ­tesse, etc.). 

— aide à une act ion cohérente sur le 
monde extérieur, en développant des. 
apt i tudes opératoires : observer, cons­
tru i re, prévoir, analyser, justif ier, créer, 
vérifier, t rouver et mettre en œuvre stra-
tégies et tact ique, évaluer, crit iquer. Il 
s'agit de tout autre chose que de logi­que 
et de démonstrat ion, à quoi on ré­dui t 
habi tuel lement l 'ambition éduca­tive à 
partir du calcul . 
- j

- aide à développer l'esprit 
d'ouver­

ture, d 'expér imentat ion, d' investigat ion 
et de recherche, l 'aptitude à évaluer. 
Ces aspects sont essentiels; c'est sur 
eux que s 'appuyent la capacité d'auto­
nomie et l 'esprit cri t ique. 

2.3 - une pédagogie de la 
diversité (contre une 
pédagogie de 
l'uniformité) 
2.31 - d a n s les ry thmes d e 
p rogress ion 

Les progressions doivent tenir compte 
de l'enfant, de ses rythmes, de son déve­
loppement, de son affectivité, de son 
vécu l inguist ique et social. Elles ne 
peuvent être f ixées arbitrairement dans 
le cadre d 'une administrat ion bureau­
c ra t ique et cent ra l isée, mais par 
l 'équipe éducative, elles pourraient se 
concrét iser par un contrat, un projet 
éducatif . Dans ce cadre, les classif ica­
t ions élitistes perdent leur sens à ce 
stade. Il faut veil ler à éviter toutes les 
formules ghet to , les progressions doi­
vent viser à la promotion collective du 
groupe. 

De ce choix vont dépendre les types 
de mode d 'approche de lecture, 
d'ouver­ture sur le monde. C'est la 
réalité de ces enfants qui doi t 
commander la recher­

che pédagogique; elle est toujours plus 
r iche qu'on ne l ' imagine. 

2.32 - d a n s la pr ise e n c h a r g e  , 
d e s a s pe c t s c o m m u n s et 
d i f férents d e la v ie r é e l l e m e n t 
v é c u  e par les en fants 
L'école doit s'adapter à son publ ic réel, 
prendre en compte ses condi t ions de 
vie matérielles, sociales, culturel les. En 
partant du vécu et non pas de stéréoty­
pes, l'école doit faire place à toutes les 
valeurs culturel les. Chaque enfant doit 
pouvoir faire bénéficier l 'école de ce 
qu'i l avécu dans son mil ieu et doi t pou­
voir se construire en partant de ces réa­
lités. 
Cela impl ique que l'enfant soit partie 
prenante de la pédagogie mise en œu­
vre à l 'école; que cette école s'ouvre par 
son contenu à leur mode de vie réel, 
sans privilégier un mil ieu par rapport à 
un autre, sans introduire de «modè­les». 
Pour cela, l 'école doit s 'ouvrir expl ic i ­
tement aux valeurs et au mode de vie 
des travail leurs (mil ieu de vie dominant 
pour une majori té d'enfants). 
Se trouvent également posés les pro­
blèmes des intervenants dans l 'école, 
du recrutement des maîtres et de la na­
ture de leurs expériences sociales. 

2.33 - l 'école e n mil ieu rural 
Un projet d'école en milieu rural ne 
peut être élaboré qu'en fonct ion d'une 
connaissance approfondie de ce mi ­
l ieu. Celui-ci pourrai t être décrit de la 
manière suivante. Il se caractérise par 
des unités dev iesouvent réduites ayant 
chacune une personnali té, une menta­
lité propres. Au sein de chaque vil lage 
existent d'étroites relations pouvant 
permettre une animat ion intense mais 
pouvant être aussi facteurs de conser­
vatisme. 

C'est ainsi que les relations entre le mi ­
l ieu et l 'école sont plus étroites qu'en 
mil ieu urbain. 
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Le mode de vie en zone rurale est sé­
r ieusement inf luencé par une popula­
tion paysanne (si cel le-ci est encore ac­
tive) ou par une cul ture paysanne même 
si pour diverses raisons ( implantat ion 
d'usines, regroupement des terres, d is­
pari t ion de petites exploitat ions) le 
nombre des familles paysannes a d im i ­
nué. Le mil ieu rural est, d'autre part, en 
perpétuel le mutat ion. 
Compte tenu des précisions qu'il reste­
rait à aff iner, il est évident que l'école en 
mil ieu rural doit tenir compte des réal i ­
tés locales. C'est pourquo i sa déf in i t ion 
ne peut non plus être uniforme. Il faut 
en effet éviter un projet global propre 
au mi l ieu rural qui ne tiendrait pas 
compte des différences entre régions et 
même des différences au sein d 'une 
même région. 

2.34 - u n e éco le o u v e r t e 

2.341 - Dans cette opt ique, l'école favo­
rise les contacts avec la vie sous toutes 
ses formes. Elle permet la relation d i ­
recte des groupes d'enfants à lavie d 'un 
quartier, au monde du travail et des lo i ­
sirs, sous forme de sort ies, visites, en­
quêtes, correspondance. 

Elle accuei l le toute personne ou g roupe 
suscept ibles d'élargir par leur compé­
tence ou leur expér ience concrète 
la connaissance et la réflexion des 
en­fants sur un sujet donné. 

C'est ainsi que l'école deviendra lieu de 
vie, de rencontre, de conf rontat ion, de 
format ion. 
2.342 - En dehors des heures d'ensei­
gnement, les locaux scolaires pourront 
a b r i t e  r d ' a u t r e s a c t i v i t é  s e x t r a 
­scolaires. Pour cela, la législation 
ré­gissant l 'usage des locaux 
scolaires sera modi f iée. La 
responsabil i té in ­combera à un 
collectif de gestion re­groupant en 
part icul ier les uti l isateurs. 

2.343 - L 'école n'est pas l ibératrice par 
el le-même. Les contenus et les formes 
de travail de l'école capital iste sont liés 
au mode de product ion capitaliste et à 
la nécessité de perpétuer la dominat ion 
de la bourgeoisie. L 'école au service 
des travail leurs, ouvr iers et paysans, 
doit s 'ouvr ir sur le monde des ouvriers 
et des paysans, pour observer et ana­
lyser les rapports de production. D'au­
tre part, elle doit faire entrer les travai l ­
leurs à l 'école, non seulement pour leur 
compétence technique spécif ique (ce 
dont le patronat serait très content), 
mais pou r qu'ils puissent exercer un 
contrôle et proposer des contenus 
conformes à leurs intérêts de classe. 
Une l iaison permanente avec les pa­
rents travail leurs devrait permettre aux 
inst i tuteurs de discuter de ces problè­
mes et de trouver les fo rmes adéquates 
à une intégrat ion des intérêts de classe 
de ces parents (et donc de leurs e n ­
fants) aux contenus de l 'école. 

A cet effet, il faut uti l iser toutes les pos­
sibil ités que nous offre 
l 'appartenance à la C.F.D.T. Des 
expériences d'écoles ouvertes ont 
déjà eu lieu en ce sens. 

2.35 - le respect d e c e t t e 
d i m e n s i o n a e  n tout c a s des 
répercuss ions d i r e c t e s 

2.351 - dans les méthodes 
L'école doi t au travers de la transmis­
sion des connaissances développer des 
attitudes actives. Les méthodes péda­
gogiques devront viser non plus à faire 

absorber le maximum de connaissan­
ces mais p lu tôt à développer la capacité 
individuelle et collective de travail, 
d 'expression, de jugement, de respon­
sabilité des élèves. Centrée sur la dé­
couverte, l'éveil de la curiosi té, la mot i ­
vation (avec tout ce que cela comporte 
au niveau affectif), l 'école permettrait 
une acquis i t ion durable de connais­
sances dans une perspective de forma­
tion permanente. 
Ceci impl ique une pro fonde mutation 
des rapports enseignant/enseignés. Il 
est souhaitable que le maître soit apte à 
conseiller, faire découvrir, communi ­
quer, être disponible, ouvert à l'expres­
sion et à l ' init iative des élèves. 
Dans une pédagogie exclusivement 
fondée sur l 'autorité, et ne remettant 
pas en cause les modèles actuels, le 
maître vise avant tout à gommer les dif­
férences, les confl i ts réels entre les en­
fants (et avec lui-même) au prof i t d'une 
mise en ordre reposant sur les critères 
de la réussite des «mei l leurs», de 
l 'obéissance de tous, du si lence respec­
tueux de son savoir, etc. 
Dans une pédagogie ouverte à l'auto­
gestion, le maître aide la classe à révéler 
les confl i ts, à en chercher la solution et 
donc les condi t ions desa vie commune. 
Ce n'est pas l ' au tod isc ip l i ne qui 
consiste la plupart du temps à infériori­
ser les règles données de l'extérieur. Ce 
n'est pas l 'anarchie qui consiste à lais­
ser se développer «spontanément» les 
confl i ts. C'est l'étude des moyens pro­
pres à obteni r la créativité collective. 
Le groupe enseignants-enfants doit 
mettre en place lu i -même les règles de • 
son fonct ionnement et trouver les 
moyens de faire apparaître les confl i ts, 
les discuter, leur trouver une solut ion. 
Se posera alors le redoutable problème 
de l'enfant ou du groupe d'enfants «as-
social». Abordés dans cette optique 
50 % au moins de ces cas risquent de 
trouver une solut ion. D'ailleurs la solu­
tion doit-el le, peut-elle être uniforme à 
chacun et pour tous les groupes? 

2.352 - dans les objectifs 
La notion d'élève-type et de programme 
unique appl icable à une classe d'âge 
est périmée. 
Les object i fs doivent donc partir de 
cette réal i té: rythmes et vécus divers 
des enfants; voies diverses d'acquisi­
t ion établies sur l 'ensemble de la pé­
riode scolaire de l'école de base ? 
Ils énoncent donc : 

• des object i fs et non pas des inven­
taires des discipl ines qui dicteraient 
modes d 'approche, contenus et usage 
du temps. C'est vrai des mathématiques 
comme des sciences de la nature, de 
l 'histoire, de la géographie ou de l'éco­
nomie.

• des object i fs simples et essentiels 
de vocabulaire, de not ions, de méca­
nismes intellectuels et non pas un ga-
vagesi déplacé dans ses ambi t ions qu'il 
about i t à des résultats catastrophiques 
pour le plus grand nombre.
• des object i fs à réaliser, selon des 

voies mul t ip les; une large place doit 
être faite à la réalisation de «projets» 
largement choisis et définis par les élè­
ves et qui leur permettent en outre (et 
inévitablement) d'acquérir et de mobi l i ­
ser des connaissances et des méthodes 
de tous genres. 
Ces objecti fs ainsi définis ne doivent 
pas établir d'autres formes de ségréga­
t ion fondées sur l' inégalité des acquisi­
t ions. 

2.353 - dans les instruments de travail 
De telles perspectives mettent en cause 
la forme et le contenu des supports pé­
d a g o g i q u e s ac tue l l emen t u t i l i sés. 
L 'équipement de chaque école en ma­
tériel de documentat ion, la mise à 
la disposi t ion de l'équipe éducat ive 
de crédits annuels suffisants pour 
l 'acqui­si t ion de matériel éducatif 
nécessaire à la réalisation de ses 
projets, sont des priorités absolues 
en matière d'équi­pement col lecti f . 

Ainsi sera bannie une consommat ion 
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de matériel pédagogique qui transfère 
dans l'école le modèle de consomma­
t ion capital iste, qui est souvent inut i le­
ment coûteuse pour le service publ ic et 
les famil les, alors que du matériel es­
sentiel manque pour mettre en œuvre 
une pédagogie ouverte et col lect ive. 

2.354 - dans la conception de l'inadap­
tation 
L'école actuel le part du pr incipe que les 
valeurs qu'elle t ransmet et le mode de 
transmission du savoir qu'el le uti l ise 
sont bons et valables pour tous. 
Les enfants qui , pour quelque raison 
que ce soit, ne se reconnaissent pas 
dans ces schémas se trouvent très vite 
en si tuat ion d 'échec scolaire et sont 
taxés de «di f f ic i les», «paresseux», 
«associaux», «débi les», etc. La dé­

marche actuelle consiste à les margina­
liser dans des classes où un inst i tuteur 
spécial isé tentera de rendre possible ce 
qui était impossible dans une classe 
« normale». 
L 'échec scolaire est perçu comme rele­
vant de la responsabil i té de l 'enfant qui 
« n'arrive pas », qui « perturbe », ou de la 
responsabi l i té de sa famil le «désunie» 
ou « sous-cult ivée », ou « dépassée ». 
Tout se passe comme si les seules cau­
ses de l'échec scolaire étaient psycho­
logiques, physiologiques ou famil iales. 
Sort i r de cette impasse suppose que ne 
soient plus laissées dans l 'ombre les 
causes sociales et scolaires de l 'échec 
scolaire. Il faut regarder en face l 'ori­
g ine sociale des élèves qui peuplent les 
classes spéciales de l 'école élémentaire 
et du premier cycle. Il faut examiner la 

responsabil i té de l 'école qui n'a pas pu 
ou su assumer les réalités sociales, 
culturel les, famil iales et psychologi ­
ques vécues par ces enfants. 
Prendre en charge ce problème de 
l ' inadaptation scolaire telle qu'el le est 
actuel lement vécue dans l 'école c'est 
faire entrer à l 'école tous les mi l ieux de 
vie, dans leur diversité. C'est la condi ­
t ion d'un enseignement de masse. Elle 
est appl icable dès la première classe de 
l 'école maternelle. 
Dans ce cadre, les éducateurs pourront 
s'attaquer, en les s i tuant à leur juste 
niveau, aux réels problèmes physiolo­
giques et psychologiques pour recher­
cher et mettre en œuvre les moyens de 
les résoudre. Le placement dans des 
établissements spécialisés cont inuera à 
répondre aux besoins de certains e n - . 

fants. La marginal isat ion au sein de 
l 'école de base doi t tendre à disparaître 
car c'est l 'école actuelle el le-même qui 
crée f réquemment et accentue la mar­
ginal isat ion. 
2.355 - dans la distribution des moyens 
_ L'existence d'écoles où se trouve 
un grand nombre d'enfants de famil les 
en dif f icultés sociales amènera les 
équipes pédagogiques qui y travail lent 
à exiger des moyens supplémentaires 
par t icu­l ièrement pour le rapport 
nombre d'élè­ves /nombre de membres 
de l 'équipe et pour les liaisons avec les 
personnels et inst i tut ions concernées 
par ces fami l ­les. L' instauration des 
ZEP (Cf. «SU» 628 et «l'Ecole de A à 
Z») permettra de définir des priori tés 
dans la distr ibut ion des moyens de 
l 'éducation nationale entre les écoles. 

Les maîtres sont au service de l'épanouissement personnel complet des enfants au sein 
du groupe. 
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3. une équipe éducative
et non plus des maîtres isolés 

3.1 
L'école de base, centrée sur l 'enfant et 
ses besoins dans le groupe, impl ique 
certaines qualités des maîtres dans 
l 'équipe éducative. 
Ils sont réceptifs au x réalités personnel­
les et sociales des enfants. 
Ils sont au service de leur épanouisse­
ment personnel complet au sein du 
groupe. Dans ce cadre, ils proposent 
des outi ls, des méthodes, des connais­
sances à partager. 
Ils visent à s'effacer pour que ce soient 
les enfants qui décident le plus possible 
eux-mêmes les activités de recherche, 
de construct ion intel lectuel le (au sens 
large), de créativité, d'expression et — 
dans ce cadre — acquièrent les instru­
ments techniques (langages, savoir, 

technologie, etc.) nécessaires à ces ac­
tivités. 

3.2 - recrutement 
et formation 
3.21 - La format ion des enseignants 
doit intégrer leur expérience sociale 
personnel le et col lect ive d'autres act iv i­
tés que celles du lieu scolaire et leur 
permettre de la développer. Cela doit 
leur permettre un reclassement éven­
tuel . 

3.22 - Les enseignants de l 'école 
de base (comme les autres 
enseignants) doivent bénéficier, dès 
le début de la fo rmat ion , d 'un contact 
avec la réalité de la prat ique 
pédagogique. 
Ce contact a deux object i fs : 
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•
• leur permettre de vérifier 

eux-mêmes leur apt i tude à 
l 'établissement d'une relation avec les 
jeunes, cond i ­t ion de l 'exercice du 
métier d'ensei­gnant. 

• Fournir les éléments concrets à partir 
desquels une format ion scient i f ique et 
pédagogique peut se faire.
Au cours de cette première période do i ­
vent être données aux futurs ensei­
gnants des possibi l i tés de contact avec 
d'autres formes de travai l .
A son terme, en l iaison avec le g roupe 
des formateurs, ils optent déf ini t ive­
ment ou non pour le métier sans qu ' in ­
terfèrent des problèmes de rembour­
sement, de rupture de contrat, etc. 
3.23 - Ce sont les object i fs pédagogi ­
ques qui déterminent des connaissan­
ces, des techniques et des méthodes du 
savoir dans les diverses discipl ines. 
Ceci a deux conséquences indissocia-
les : 

• La maîtrise de l'état actuel du savoir 
scient i f ique et une réf lexion à son pro­
pos.

• La capacité de le dominer pour évi­
ter d'en faire une s imple reproduct ion 
ou de se poser seulement le problème 
de sa vulgarisat ion. Il s 'agit en effet d ' in ­
tégrer les langages, savoirs, expér ien­
ces, représentation des travail leurs 
pour en faire la matière d 'une nouvel le 

cul ture fondée sur d'autres 
pratiques sociales. 

3.24 - Les contenus de la format ion, y 
compris ceux qui concernent l 'appro­
fondissement des connaissances, sont 
orientés par un souc i d 'appropr iat ion et 
de transmission collectives du savoir. 

3.25 - La format ion de chaque inst i tu­
teur comprend une opt ion «sciences

 mathémati­humaines» ou «sciences 
ques et expérimentales» et des opt ions 
permettant d'assurer une part ic ipat ion 
— dans le cadre d 'une équipe — aux 
discipl ines d'éveil ( incluant l 'éducation 
physique). 
La format ion cont inuée doit favoriser 
les changements en cours de carrière. 
Les enseignants bénéficient de sort ies 
temporaires leur permettant le contact 
avec d'autres formes de travail. 

3.26 - Dans la perspective du corps 
unique des enseignants, cette forma­
tion comprend c inq années après le 
baccalauréat. 

3.27 - Pour les contenus et méthodes 
dé fo rmat ion : se reporter aux posit ions 
du S.G.E.N.-C.D.F.T. : cf. brochure 
D'autres enseignants pour une autre 
école. 

3.3 - constituer des 
équipes pédagogiques 
C'est une nécessité pr imordiale pour 
l 'enfant: il ne peut construire sa per­
sonnali té sur la base réduite du rapport, 
pendant toute la journée de classe, avec 
un seul éducateur adu l te ; même s i , au 
demeurant, il a besoin, surtout très 
jeune d 'une référence privilégiée à un 
adulte et à un même groupe d'enfants. 
C'est aussi une nécessité pour la cons­
t ruct ion de sa personne d'être en rela­
t ion avec des éducateurs hommes et 
femmes, et ce dès la petite enfance. 
L'équipe pédagogique est aussi néces­
saire pour les inst i tuteurs qui ne peu­

vent assurer la polyvalence absolue 
exigée d'eux. 
C'est enfin la condi t ion indispensable pour la 
mise en œuvre d'une pédagogie du projet se 
subst i tuant à une pédago­gie visant 
l 'acquisit ion mécanique de connaissances. 
La const i tut ion d'une équipe pédago­gique 
impl ique un engagement col lect i f  des 
enseignants, à cause des obstacles et des 
résistances du systèmeactuel . Sa mise en 
place ne peut être décidée au­tor i tairement. 

3.30 - composi t ion 
L'équipe pédagogique est const i tuée 

de tous les personnels intervenant d i ­
rectement dans l'acte pédagogique. 

3.31 - Il n'y a pas d e 
t ransformat ions s o c i a l e s e f f i caces 
par de s im p le s pra t iques indiv iduel les 

Ne serait-ce que par le caractère social 
et inst i tut ionnel des pratiques auxquel ­les 
nous nous attaquons. 
L'équipe pédagogique est une arme 
d'act ion pédagogique, mais aussi pour les 
enseignants, le lieu d 'une prat ique 
col lective de t ransformat ion. 

3.32 - u n statut d e l 'équipe 
p é d a g o g i q u e qui f avor ise l ' init iative 

En préalable, l 'autonomie de l 'équipe 
pédagogique doit être reconnue; 
c'est-à-dire son droit à s'organiser co l ­
lect ivement, à maîtriser en pleine res­
ponsabi l i té ses choix en matière de 
méthode et de prat ique pédagogiques, son 
d ro i t e innover et à expérimenter en toute 
responsabil i té. 
L'équipe pédagogique, en liaison avec 
l 'équipe éducative, élabore ses projets et 
en assume la responsabil i té col lec­tive. 
L 'autonomie d'une équipe pédagogi­que 
est incompat ible avec les fonct ions 
d 'encadrement hiérarchique et idéolo­gique 
actuel lement exercées par les_

inspecteurs départementaux de 
l 'Edu­cation nationale. 

3.33 - la répart i t ion d e s 
t â c h e s au sein d e l 'équipe 
p é d a g o g i q u e 

 organise 3.331 - l'équipe pédagogique 
son travail dans l'école 

En fonct ion des impérati fs 
éducatifs, mais aussi en prenant en 
compte les goûts et les compétences 
de chacun de ses membres. 
En conséquence, le modèle un maître 
polyvalent/ une classe n'est plus la réfé­
rence. 
Les activités de chaque membre de 
l 'équipe peuvent être organisés selon 
des schémas : 
— n' impl iquant pas la polyvalence ab­
solue des inst i tuteurs: c'est l 'équipe 
pédagogique qui est polyvalente. 

— fondés sur d'autres 
répart i t ions possibles des élèves. 

— tenant compte d'éventuels interve­
nants temporaires ou occasionnels. 

3.332 - l'équipe pédagogique organise 
la prise en charge des activités des en­
fants, 
leur répart i t ion en groupes variables 
selon les activités. 

Cela suppose : 

 — une opt ion résolue pour une 
péda­gogie du projet, assurant l 'acquisit ion des connaissances par 
l 'action, or ien­tée vers une product ion 
mettant en jeu globalement les 
discipl ines actuelles. 

— une réorganisat ion du temps sco­
laire, valorisant toutes les activités et 
pas seulement les activités t radi t ionnel­
lement classées sous le terme « appren­
tissage». Toutes les activités devront 
s'équil ibrer tant dans la journée que 
dans la semaine. L'organisation du ser­
vice devra permettre l 'obtention de cet 
équi l ibre en assurant les condi t ions né­ 
cessaires au bon déroulement de cha-
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Le cycle de la petite enfance favorise l'épanouissement psychomoteur et sensoriel et 
la première socialisation de l'enfant. 

que activité ( locaux, matériel, groupes à 
effectifs variables selon le type d'act ivi­
tés, intervenants extérieurs). 
— l ' inclusion dans le temps de service 
des temps de concertat ion, de forma­
t ion, de préparat ion des activités. 

3.333 - les réunions régulières de 
l'équipe doivent régler le partage des 
tâches, selon des durées déterminées 
par avance, que chacun s'engage à res­
pecter. 

Au sein de l 'équipe, ce partage des tâ­
ches tout comme la rotat ion possible 
des tâches d 'animat ion, évite une cris­
tal l isation des fonct ions et donc une 
évolut ion vers une excessive spécial isa­
t ion de l ' instituteur. 

3.334 - toutes les autres charges assu­
rées par les instituteurs et relevant d 'un 
service social publ ic de l 'enfance do i ­

vent être retirées de la déf in i t ion de la 
fonct ion d' inst i tuteur (cantine, garde­
ries, transports scolaires, etc. . ) 
Ce service social publ ic de l 'enfance est 
à créer. Il const i tue une prior i té abso­
lue. 

 3.34 - pouvoir d a n s 
l 'équipe p é d a g o g i q u  e 

3.341 - le pouvoir dans l'équipe péda­
gogique est collectif 
Il s'exerce col lect ivement pour tout 
ce qui a trait à la gest ion et à 
l 'animation pédagogique de l 'école 
(et donc des temps disponibles à cet 
effet). 
Ceffe conception implique : • des dél ibérat ions
• des délégations temporaires en ma­
tière d'animation et en matière de res­
ponsabil i té administrat ive. 

«.es délégués en matière de responsabi­
lité administrat ive sont élus par le co l ­
lectif d'établ issement (cf.3.5) et placés 
sous son contrô le. 

3.342 - le collègue responsable admi­
nistratif doit avoir du temps dégagé 
pour assurer ses responsabil i tés qui 
n ' impl iquent pas un pouvoir h iérarchi­
que sur chaque membre de l 'équipe. 

3.343- de même, le collègue chargé des 
tâches d'animation doit disposer 
de temps pour mener à bien sa 
mission. 
3.344 - L'équipe pédagogique établi t les 
contacts avec d'autres équipes péda­
gogiques. 

3.35 - l 'équipe p é d a g o g i q u e est le 
c a d r e pr iv i légié d e la fo rmat ion 
cont inue 
Les activités de format ion sont de la 
compétence de l 'équipe pour tout ce 
qui concerne l 'expression des besoins, 
les choix, les méthodes. 
Un temps expl ic i tement définit i f dans le 
temps de service doit leur être consa­
cré, ce qui impl ique que ces activités 
sont conçues selon un rythme régulier. 
La format ion est assurée, entre autre, 
grâce au temps dégagé, chaque se­
maine par la présence de six maîtres 
pour 125 enfants. Pour cette format ion, 
l 'équipe doit pouvoir faire appel à des 
spécial istes de l 'enfance ou des pro­
blèmes de communicat ion par exem­
p le ; de même pour certaines interven­
t ions ponctuel les, elle doit avoir les 
moyens défa i re appel à des spécialistes 
de tel ou tel contenu. 

3.4 l'équipe éducative 
3.40 compos i t ion 

Elle est l 'extension de l 'équipe pédago­
gique à tous ceux qui interviennent à un 
t i t re ou à un autre auprès des enfants 
dans le processus éducatif (psycholo­

gues scolaires, intervenants tempora i ­
res, rééducateurs, médecins scolaires, 
personnels de service, assistante so­
ciale, etc.). 

3.41 - les t â c h e  s d e 
l 'équipe éduca t i ve 

3.411 - s'atteler à la tâche importante et 
principale de connaissance des enfants 
Elle impl ique des connaissances psy­
chologiques èt sociales. Mais elle sup­
pose aussi une analyse concrète du 
terrain social de l 'école. D'où viennent 
les enfants? Qui sont leurs parents? 
Quelles sont leurs expériences col lect i ­
ves de vie, les antagonismes. 
Cette connaissance du mil ieu doit faire 
l 'objet d' investigations collectives et ne 
doit en aucun cas conduire à un f ichage 
des enfants. 

3.412- Elle est un lien de rencontre et 
de l iaison : 
— Elle examine le projet de l 'équipe 
pédagogique avant de le soumettre au 
col lect i f d'école. 
— Elle assure la l iaison pédagogique 
entre tous ses intervenants, l 'organisa­
t ion des services, les échanges sur les 
méthodes et la répart i t ion des tâches. 
— Elle débat des problèmes concer­
nant l 'orientation des enfants : passage 
d 'un groupe à l'autre, observation 
cont inue. L'équipe éducative, avec les 
parents concernés, conserve la respon­
sabil i té de décision. 
— Elle prend en compte les problèmes 
sociaux, psychologiques et médicaux. 
3.413 - Elle prend dans le cadre des 
fonct ions qui lui sont imparties les 
contacts nécessaires pour mènera bien 
sa tâche (parents, services administra­
tifs et sociaux). 

3.5 le collectif 
d'établissement 
3.51 composi t ion 
Il comprend : 
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• Le fonct ionnement collectif de 
l 'école impl ique une dotat ion supplé­
mentaire de locaux consacrés à 
l 'équipe, à la documentat ion, à des acti­
vités spécif iques.

• Un personnel unique de remplace­
ment qualif ié et rémunéré-en fonct ion 
de sa tâche permettra d'assurer une 
cont inuité maximum dans l'équipe 
pour tous les cas d'absence d'un de ses 
membres. 

• La tai l le des écoles devra tenir
compte des condi t ions au-delà des­
quelles un travail col lect i f réel n'est plus
possible.

• Cela permet de diversif ier les g rou ­
pes d'enfants en fonct ion des activités.
Cela permet aussi ponctuel lement de
libérer du temps pour le consacrer à des
activités de format ion, d 'animat ion, ou
tout s implement d 'administrat ion pour
tel ou tel membre de l 'équipe.

4. le déroulement 
de la scolarité 

— des délégués mandatés des inst i tu­
teurs et des autres membres de 
l 'équipe éducat ive. 

— des représentants des associations 
de parents, des organisat ions syndica­
les et famil iales de quartier. 
— des représentants des organisat ions 
représentatives des travail leurs et des 
col lect ivi tés locales. 
La par i té devra être respectée entre les 
représentants des équipes pédagogi ­
ques et éducatives d 'une part et les re­
présentants des autres organisat ions 
ou col lect i fs d'autre part. 

3.52 - at t r ibut ions 

Elles sont déterminées en prenant en 
compte les déf ini t ions proposées dans 
la résolut ion générale du congrès de 
Grenoble. 

3.6 - les moyens 
• La dotat ion en personnel éducat i f 
permanent se fera sur la base min imale 
de 6 maîtres pour 125 enfants, pour 
permettre :

• l ' inc lusion des temps de concerta­
t ion et de formation dans le temps de 
service.

• D'autres possibil i tés de répart i t ion 
des tâches et des élèves. 

4.0 l'école sera gratuite 
C'est une condi t ion indispensable à 
la réalisation de ce projet d 'école au 
ser­vice des travail leurs. 
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Le cycle de la petite enfance doit accueillir 
à partir de 2 ans tous les enfants dont les 
pa­rents en font la demande. 

4.1 - développement 
du cycle de 
la petite enfance 

4.11 - le cycle de la petite enfance de 
l'école de base doit accueillir, à partir 
de 2 ans, tous les enfants dont les 
parents en font la demande 

Des formules particulières seront pré­
vues pour les régions rurales, de relief 
diff ici le ou d'habitat dispersé. On ne 
peut conf ier en aucun cas plus de 25 
élèves à un (e) même maître (sse). 

4.12 - Le cycle de la petite enfance favo­
rise l 'épanouissement psychomoteur et 
sensoriel et la première social isat ion de 
l'enfant. 

Il n'aborde pas les apprentissages dits 
« fondamentaux». 

4.2 - le cycle élémentaire 
de l'école de base 
4.21 - Il reçoi t tous les enfants de 6 à 11 

ans et assure leur progression au sein 
de leur g roupe d'âge (sans que pour 
autant toutes les activités soient l imi­
tées à une seule classe d'âge). 

Ceci impl ique l 'abandon de program­
m e s — listes d'acquisi t ions, établ is an­
née par année. Les objectifs sont établis 
pour l 'ensemble de l'école élémentaire, 
de façon que l'on puisse tenir compte 
du rythme de progression de chacun. 

Ces object i fs t iennent également 
compte du fai t que, si toute responsabi­
lité ne peut être prise à n ' importe quel 
âge, tout âge a néanmoins son pouvoir 
d' init iative. 

4.22 - p rogress ion d a n s 
le cyc le é l é m e n t a i r e 

La prise en charge collective du groupe 
d'enfants par le groupe d'éducateurs 
exclut la not ion de redoublement. La 
plus grande mobi l i té des groupes d'élè­
ves permettra des activités de compen­
sation — individuelles ou col lectives — 
qui pourront remédiera des handicapts 
constatés. 

4.3 - l'école de base 
dans un ensemble 
social cohérent 
Au niveau de la commune ou du quar­
t ier permettant selon des formules va­
riées l 'accueil éducatif des enfants, en 
dehors des horaires scolaires, lorsque 
les parents en émettent la demande. 

Ces équipements et ceux de l'école 
sont groupés au sein, par exemple, de 
maisons de l'enfance, et sont placés 
sous la responsabil i té des associat ions 
et communautés locales. Elles sont do­
tées d'un personnel qualifié et en nom­
bre suff isant pour pouvoir jouer un rôle 
éducatif, complémentaire à celui de la 
famil le et de l 'école. •
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PLEIN SUD 
VERS LE 

NORD 

L'AUTRE 
PORTUGAL 
Hors des sentiers battus, est 
symbolisé par le Nord. 
Tout y concourt pour cela : le 
pays vallonné, avec des pay­
sages sauvages et préservés 
qui invitent à des promena­
des d'une beauté singulière ; 
L'animation spontanée, avec 
des marchés populaires très 
colorés et un artisanat qui 
n'est pas conçu pour le tou­
riste ; 
Les Fêtes Populaires les plus 
riches, avec un folklore gai et 
varié ; 
Une gastronomie remarqua­
ble, à des prix parfois stupé­
fiants. 
N'oublions pas enfin que le 
Nord est le berceau de la na­
tionalité portugaise ; son pa­
tr imoine historique et culturel 
en apportent le témoignage 
vivant. 
Tout cela, à deux heures de 
Paris, avec cinq vols directs 
sur Porto. Et en voiture, le 
Nord ce n'est pas tellement 
loin. 

Pour tous renseignements 

Office National 

du Tourisme 
Portugais 

7, rue Scribe 
75008 Paris 073.44.71 
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la responsabilité 
dusgen 

Sous ce titre nous publions la fin de l'intervention 
p r o n à i ï C é e . D a r Edmond Maire devant notre congrès 
national deGrenooie. L a crémière partie a été pu­
bliée dans S.U. n° 703 du 25 av'm, p*aes 6 et 7. 

notre plate-forme 
Les b u t s et les c a r a c t é r i s t i q u e s d e 
n o t r e p l a t e - f o r m e p e u v e n t ê t re r é ­
s u m é s en 5 p o i n t s : 
Les o b j e c t i f  s r e tenus d a n  s la 
p l a t e ­f o r m e c o r r e s p o n d e n t à u n  e 
p é r i o d e b i en p r é c i s  e m a r q u é e pa r 
la c r i se d e la s o c i é t é c a p i t a l i s t e : 
ce l le q u e n o u s v i v o n  s et q u  e 
n o u  s a l l o n  s c o n t i n u e r d e v iv re 
d a n s les 2 ans à ven i r . N o t r e 
v o l o n t é es t de d é g a g e r nos p r i o r i t é 
s p o u  r a u j o u r d ' h u i avec la 
p e r s p e c t i v e d ' u n e v i c t o i r e d e la 
g a u c h e en 1978. 

• des objectifs pour le 
court terme 

Les o b j e c t i f s que n o u s n o u s f i x o n 
s p e u v e n t ê t re a t te in t s en pa r t i e 
d a n  s la s i t u a t i o  n a c tu e l l e . N o u s 
e n t e n ­d o n s les a t t e i n d r e t o u s d a n s 
le cas d ' u n  e v i c t o i r e de la g a u c h e 
en 1978, t o u  t e n é ta n t c o n s c i e n t s 
que p o u  r c e r t a i n  s d ' e n t r  e e u x  , des 
é tapes s e  ­r o n  t nécessa i res . En 
ef fet , des t r a n s f o r m a t i o n s 
é c o n o m i q u e s f o n  ­d a m e n t a l e s — 
et n o t a m m e n t la m i s e en p l a c e 
des n a t i o n a l i s a t i o n s et d ' u n e 
p lan i f i ca t ion d é m o c r a t i q u e — s o n t 
i n d i s p e n s a b l e s p o u  r r e n d r  e 
p o s s i b l e e t g a r a n t i r la s a t i s f a c t i o n 
i n t é g r a l e d e c e r t a i n e s de nos r e ­
v e n d i c a t i o n s ayan t la p lus g r a n d e 
i n c i d e n c e f i n a n c i è r e . Ma i s les r e ­
v e n d i c a t i o n s r e t e n u e s ic i d e v r o n t 
t o u t e s o u ê t re a t t e i n t e s i m m é d i a ­
t e m e n  t o u fa i re l ' ob j e t d ' a c c o r d 
s p réc isan tTe ry thme d e leur 
sat is fac­t i o n , d è s la p r e m i è r e 
p é r i o d e d e m ise e n p l a c e d ' u n 
g o u v e r n e m e n t d e g a u c h e . 

• un moyen de mobilisation 
et de cohésion 

Nous d e v o n s fa i re en s o r t e que l ' e n ­
s e m b l e des o b j e c t i f s d e la p l a t e ­
f o r m e s o i e n t po r tés pa r t ou tes les 
o r g a n i s a t i o n s d e la C F D T et au de là 
par u n e m a j o r i t é des t rava i l l eu rs . 
L ' a p p o r t d u m o u v e m e n t s y n d i c a l 
est i r r e m p l a ç a b l  e p o u  r le p r o g r è 
s soc ia l i m m é d i a t et p o u r les 
t r a n s ­f o r m a t i o n  s à o p é r e  r d e m a i n 
d a n  s la soc ié té . U n e m o b i l i s a t i o n 
u n i t a i r  e ne p e u t se réa l iser q u e 
d a n s la m e ­s u r e o ù t o u t  e la C F D T 
se d é t e r m i ­nera par r a p p o r t à 
l ' o p i n i o  n d e s s y n d i q u é s , à leurs 
o b j e c t i f  s p r o p r e s et n o n par 
r a p p o r  t à d e  s p r o g r a m ­mes 
é l a b o r é s par d ' a u t r e s — le p r o  ­
g r a m m e c o m m u n des par t i s d e 
g a u c h e par e x e m p l e — o u par r a p ­
p o r t à l 'ana lyse q u e f o n t les p a r t i s 
des d i f f i c u l t é  s de la p é r i o d e . 

L ' é l a b o r a t i o n s y n d i c a l  e d é m o c r a t i ­
que d e n o t r e p l a t e - f o r m  e ne s u f f i  t 
pas à en assu re r le c a r a c t è r  e m o b i ­
l isa teur . Il f a u t e n c o r  e qu 'e l l e s o i t 
c r é d i b l e e t d o n c q u ' e l l e év i t e le c a ­
t a l o g u e d e v œ u x a u p ro f i t d ' u n c h o i x 
rée l d e p r i o r i t é s . Car n o u s 
n ' e n t e n d o n s pas la isser a u p a t r o n a t 
et au g o u v e r n e m e n t , y c o m p r i  s à u n 
g o u v e r n e m e n t d e g a u c h e d e m a i n — 
le s o i n d e c h o i s i r e u x - m ê m e s c e 
qu ' i l s j u g e r o n t b o n d  e n é g o c i e r à u n 
m o m e n  t o u à u n a u t r e  . 

A ces c o n d i t i o n s , n o t r  e p l a t e - f o r m e 
d o i t p r e n d r e t o u  t s o n s e n s  : ce l l e 
d ' u n  e r é p o n s e c o h é r e n t e et d y n a  ­
m i q u e des t r ava i l l eu r s d e n o t r e pays 
à ia s i t u a t i o  n qu i l eu r es t fa i te , c e l l e 
de l ' a l t e rna t i ve q u  e p o r t e l ' ac t i on 
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des t r a v a i l l e u r  s p o u r s u r m o n t e  r 
la c r i s e d a n s l a q u e l l  e le s y s t è m e 
c a p i ­ta l i s te a p l o n g  é n o t r e pays . 

• des transformations 
allant vers le socialisme 
autogestionnaire 

Motre p l a t e - f o r m e d o i  t c o m p o r t e r 
des o b j e c t i f s , v iser des c h a n g e ­
m e n t s c o r r e s p o n d a n t a u x o r i e n t a ­
t i o n  s p r o f o n d e s d e la C F D T . 
E l le ten te d o n c d e s u r m o n t e r , p l us 
que par le passé , la c o u p u r e 
b i en c o n n u e e n t r e 
r e v e n d i c a t i o n s i m  ­m é d i a t e s et 
t r a n s f o r m a t i o n s à l o n  g t e r m e . 
C 'es t d ' u n m ê m e é lan que les 
t r ava i l l eu rs a s p i r e n t à v i v re m i e u x et 
à avo i r leur m o t à d i r e d a n s les d é c i  ­
s ions . U n e p l a t e - f o r m e s y n d i c a l e 
do i t c o n c r é t i s e r p o u r le p r é s e n t 
l ' e n s e m b l e d e ces a s p i r a t i o n s . P o u r 
le c o u r t t e r m e , l ' a c c e n t p r i o r i t a i r e 
p o r t e d o n  c à la fo i s s u r des r e v e n d i ­
c a t i o n s d  e j u s t i c e s o c i a l e qu i a p p o r ­
ten t u n  e p r e m i è r e r é p o n s e a u  x 
i n é ­ga l i t és , au c h ô m a g e , à la 
p a u v r e t é , a u  x c o n d i t i o n s de 
t rava i l a b r u t i s ­santes et s u r les 
d r o i t s n o u v e a u x i n d i s p e n s a b l e s 
p o u  r g a r a n t i r les a c q u i  s q u e l s 
que s o i e n  t les a léas p o l i t i q u e s 
u l t é r i e u r  s et p o u r é l a r g i r le c h a m p 
d e l i be r té et d e r e s p o n s a ­b i l i t é . 

D 'au t re pa r t , s i d e m a i n la g a u c h e 
a c c è d  e au g o u v e r n e m e n t , u n e a n a 
­lyse réa l i s te n o u  s m o n t r e ' q u e 
la p r e m i è r e p é r i o d e des 
t r a n s f o r m a ­t i o n s s e r a 
i n é v i t a b l e m e n t m a r q u é  e pa r un 
c e r t a i n c e n t r a l i s m e et u n e 
c e r t a i n e t e c h n o c r a t i e  , l egs d e la s o ­

c ié té c a p i t a l i s t e f r a n ç a i s e ma is 
auss i t ravers b i e n p r é s e n t au se in 
des par t i s d e g a u c h e . N o t r e p l a t e ­
f o r m e d o i t a p p o r t e r des r é p o n s e s 
e n t e r m e s d ' o b j e c t i f s s t r u c t u r e l s 
p e r m e t t a n t d e lu t te r c o n t r e ces 
d a n g e r s et d e c o m b a t t r  e en m ê m e 
t e m p s le r i s q u e d e b u r e a u c r a t i e . 

De ce p o i n t d e v u e  , les m e s u r e s 
qu i c o n c o u r e n t à l u t t e r c o n t r e 
l ' i m p o s ­s i b i l i t é des c o l l e c t i v i t é s 
l o c a l e s d ' i n  ­t e r v e n i r su r les c h o i x 
i n d u s t r i e l s s o n t essen t ie l l es . La 
c o n f r o n t a t i o n e n t r e les c o l l e c t i v i t é s 
l oca les e t les e n t r e p r i s e s et les 
o b j e c t i f s qu i per ­m e t t e n t a u x 
t r a v a i l l e u r  s u n e in ter ­v e n t i o n 
d i r e c t e s u r leurs c o n d i t i o n s d e 
t rava i l c o n s t i t u e n t , à ce t é g a r d , 
des p r i o r i t és a b s o l u e s . 

• une plate-forme à visée 
unitaire 

L 'e f f i cac i t é d e n o t r e l u t t e passe par 
l ' un i té dans l ' a c t i on s u r des o b j e c  ­
t i f s c o n v e r g e n t s . Un i t é d a n s la 
C.F.D.T., un i t é des d i f f é r e n t e s ca té ­
g o r i e s soc i a l es et p r o f e s s i o n n e l l e s , 
u n i t  é en t re o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a ­
les. L ' un i t é n 'es t pas s p o n t a n é e , 
e l le se c o n s t r u i t d a n  s le d é b a t c o l ­
lect i f , e l le s ' i m p o s e q u a n  d les o b ­
j ec t i f s r e tenus c o r r e s p o n d e n t p r o ­
f o n d é m e n t à c e que ressen t , à ce 
q u e v e u t la m a s s e des t r ava i l l eu rs . 
D a n s n o t r e p l a t e - f o r m e , b i e n des 
r e v e n d i c a t i o n  s r e c o u p e n t ce l l es de 
n o s c a m a r a d e  s d e la CGT. D 'au t res 
s ' e n d i f f é r e n c i e n t .

Ma is le passé nous mon t re — par 
e x e m p l e p o u r la r é d u c t i o n vers le 
h a u  t de l ' éven ta i l h i é r a r c h i q u e , o u 

p o u r la s u p p r e s s i o n d u sa la i re au 
r e n d e m e n t — q u ' u n e r e v e n d i c a t i o n 
qu i «colle» a u x t r a v a i l l e u r  s f i n i t 
par s ' i m p o s e r . 

• des objectifs accessibles 
par la négociation 

N o t r e p l a t e - f o r m e r a s s e m b l e les o b ­
j e c t i f s que n o u s e n t e n d o n s n é g o  ­
c i e r a u j o u r d ' h u i et à p lus f o r t e ra i ­
s o n en cas d e v i c t o i r e de la g a u c h e . 
Il n e s 'ag i t d o n c pas de r e p r e n d r e 
l ' e n s e m b l e des e x i g e n c e s f o n d a ­
m e n t a l e s d e la CFDT. 

L a p o l i t i q u e d  e la C F D T a p p e l l e p l u ­
s i e u r s l i eux d e n é g o c i a t i o n . S i le 
S M I C re lève d u p lan c o n f é d é r a l , les 
c l a s s i f i c a t i o n  s ne p e u v e n t se rég le r 
u t i l e m e n t q u ' a u p lan f édé ra l et les 
s a l a i r e s rée ls d a n  s l ' en t rep r i se . Ces 
d i f f é r e n t s l i e u  x de n é g o c i a t i o n s 
d o i v e n t ê t re l iés e n t r e eux , a r t i cu l és 
p o u r que p u i s s e s 'exe rce r le m e i l  ­
l eu r r a p p o r t d e f o r c e s . De m ê m e  , s i  
n o u s e n t e n d o n s m a r q u e r l 'a r r ivée 
d ' u n g o u v e r n e m e n t de g a u c h  e par 
u n e n é g o c i a t i o n cen t ra l e , ce l l e - c i 
n e p o u r r a t o u  t rég ler . E l le dev ra 
r e n v o y e r à d ' a u t r e s n é g o c i a t i o n s 
s p é c i f i q u e  s t a n t au p lan n a t i o n a l — 
s u r la r é f o r m e d e la s é c u r i t é s o c i a l e 
p a r e x e m p l e — q u ' a u p lan f édé ra l et 
d ' e n t r e p r i s e . E n t o u  t é ta t d e 
c a u s e  , la d é c e n t r a l i s a t i o n de la 
n é g o c i a ­t i o n est i n d i s p e n s a b l e . 

la démocratie interne 
En m a t i è r e d  e d é m o c r a t i e i n t e rne , 
m a r q u o n  s - d ' a b o r d u n e v o l o n t é : 
ê t re u n e o r g a n i s a t i o n d e masse , 

d ' a d h é r e n t s e t n o n de m i l i t a n t s ; 
f a i r e pa r t i r les d é b a t s , d e p r o p o s i ­
t i o n s , de p ra t i q u e et n o n d e t h é o r i e . 
Il est nécessa i r e d ' avo i r des 
c o n g r è s où les tex tes v o t é  s 
n e s o i e n t pas de s i m p l e s 
d i r e c t i v e s en d i r e c t i o n des 
i ns tances p o l i t i q u e s c o n f é d é r a l e s 
ma is d ' a b o r d la s y n ­t h è s e des 
d é b a t s d é f i n i s s a n t u n e p o l i t i q u e 
p o u  r les a d h é r e n t s d e la 
f é d é r a t i o n , e n g a g e a n t t o u s ses m i l i ­
t a n t s . C 'es t u n e c o n d i t i o  n d e c o h é ­
r e n c e dans la s t r a t é g i e et la d é m o -
c ra t i s ynd i ca le . C 'es t la v ra ie 
c o n c e p t i o n d u f é d é r a l i s m e . 

D e p u i s le c o n g r è s 
c o n f é d é r a l  , n o u s avons e  u des 
déba t s , à r é s o n -n a n c e p u b l i q u e 
s u r le f o n c t i o n n e ­m e n t i n te rne . 
C 'es t n o r m a l ca r au c o n g r è s on à 
vu des a t t i t udes c e n ­t r i f u g e s , des 
t en ta t i ves d ' i m p o r t e r d a n  s la 
CFDT des t h é o r i e s o u des 
s t ra tég ies e x t é r i e u r e s  , des 
c o m p o r ­t e m e n t s d ' i n t o l é r a n c e . 

Or , la p é r i o d e e x i g e une u n i t é i n ­
t e r n e à la fo i s p o u r lu t te r c o n t r e le 
p l a n Ba r re et p o u r l ' é c h é a n c e de 
1978. 

R a p p e l o n s a lo rs d e u x p r i n c i p e s 
f o n d a m e n t a u x qu i s o n t l iés : l ' au to ­
n o m i e et le f o n c t i o n n e m e n t d é m o ­
c r a t i q u e . N o t r e ana lyse à pa r t i r de n o t r e ex­
p é r i e n c e , d e nos a c q u i s , d e nos 
p e r s p e c t i v e s , de nos o b j e c t i f s d e 
t r a n s f o r m a t i o n , d e n o t r e s t r a t é g i e 
s u p p o s  e u n e r e c h e r c h  e 
d ' a c c o r d s e n t r e n o u s , d e d é b a t s 
r i ches . 
. Q u a n  d u n e o r i e n t a t i o n p o l i t i q u 

e p a r t i s a n e p r e n d le pas s u r la 
réa l i t é 
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p r o f e s s i o n n e l l e v é c u e , o  n 
t o m b e d a n s le d é b a t t h é o r i q u e de 
s p é c i a ­l is tes e t o n p e r d t o u t e u n e 
pa r t i e d  e n o t r e r i chesse . 

N o u s r e f u s o n s d o n c d 'ê t re a n i m é s 
par u  n c e n t r e e x t é r i e u r de 
p e n s é e , q u e c e s o i t le PS o u d e s 
g r o u p u s c u ­les. N o u s n  e r e t e n o n s 
q u ' u n e s e u l e s o u r c e : l ' e x p é r i e n c  e 
d e s s y n d i q u é s C F D T e t n o u s 
r e f u s o n s u n e s é p a r a ­t i o n 
d r a m a t i q u e e n t r e l ' é c o n o m i ­que 
rése rvé a u x s e u l s s y n d i c a t s e t le 
p o l i t i q u  e s p é c i f i q u e a u x s e u l s 
pa r t i s . 

i l n o u s f a u t u n e c a p a c i t é d ' u n i t é i n ­
t e r n e , u n e c a p a c i t é d e s u r m o n t e r 
les t e n d a n c e s sc lérosées d u type d  e 
ce l l es d e la F E N ; u n e c a p a c i t é d e 
d é b a t s q u i ne s o i e n t p a s des a f f r o n ­

t e m e n t s a n t a g o n i s t e s m a i s qu i v i ­
sen t à la syn thèse . 

En r e t o u r , n o u s v o u s d e m a n d o n s 
d ' a c c e p t e r u n e c o n f r o n t a t i o n in te r ­
p r o f e s s i o n n e l l e r e s p e c t u e u s e d e la 
d é m a r c h e des t r a v a i l l e u r s des a u ­
t res s e c t e u r s p r o f e s s i o n n e l s , i n é v i ­
t a b l e m e n t d i f f é r e n t e d e la vô t re . 

La v o i e q u e v o u s avez p r i s e est ce l le 
d ' u n s y n d i c a t c o n f é d é r é qu i a l 'ave­
n i r d e v a n t lu i dans l ' E d u c a t i o n n a ­
t i o n a l e p a r c e qu ' i l es t c o n f é d é r é e t 
a u n e o r g a n i s a t i o n q u i a c h o i s i le 
s o c i a l i s m e a u t o g e s t i o n n a i r e . 

Ce n 'es t p a s la v o i e d  e la 
f a c i l i t é , ce r tes , m a i s c 'es t la v o i e 
d e la r é i n  ­t é g r a t i o n d e s p e r s o n n e l s 
d e l ' é d u ­c a t i o n d a n s l ' ac t i on 
s o l i d a i r e d e la 

classe ouvr iè re pour s o n 
émanc ipa ­t i o n . C 'es t la seu le v o i e 
qu i va i l le . 

V o u s avez d a n s la C F D T une res­
p o n s a b i l i t  é p a r t i c u l i è r e : d o n n e r à 
la C F D T u n e r i chesse q u e n'a a u ­
c u n e a u t r e c o n f é d é r a t i o  n : l ' appo r t 
des p e r s o n n e l s de l ' é d u c a t i o n . 
Ce que n o u s a t t e n d o n s d  e vous , ce 
ne s o n t pas des l e ç o n s d  e r é v o l u  -

t i o n , ce n 'es t n i l ' o u v r i é r i s m e , ni l ' i n ­
t e l l e c t u a l i s m e , mais l ' a p p o r t d e v o ­
t r e p r a t i q u e c o l l e c t i v  e d  e 
base, c o n f r o n t é e , m û r i e , e n r i c h i e 
par vos déba ts d é m o c r a t i q u e s . Et 
c e l a c 'es t u n v é r i t a b l e a p p o r t 
r é v o l u t i o n n a i r e , u n e m ise en c a u s e 
rée l l e d  e la d i v i ­s i o n s o c i a l  e dès 
t â c h e s d u cap i t a ­l i sme . 

adt magazine 

48 pages de reportages, d'articles 
avec de nombreuses photos et illustrés, de dossiers pratiques 
dessins. 
vous pourrez y lire : 
L'histoire du 1er mai : la fête des 
travailleurs a commencé par un 
drame sanglant aux Etats-Unis. 

connaitre l'organisation, forte de 
plus d'un million d'adhérents. De 

l'histoire d'une section syndicale a 
Maubeuge au récit de sa vie quoti­
dienne parunmil i tant de base dans 
la Loire, en passant par les acquis 
de la lutte, voici les divers aspects 
de l'action msiwc- par la CFDT. 

Que proposons-nous pour que les perspec t ives
ques et sociales changent vraiment 
en 1978? pour que les travailleurs 
puissent rée l lement 
s 'expr imer?C'est ce qu 'un 
chapitre d  e ce dos­sier expose 
clairement. 

• L 'Espagne qui va voter démo­
cra t iquement pour la p remière fois 
depuis plus de quarante ans, l'Es-
pagne qui découvre les libertés, 

 couleur de l'Espagne où il reste beaucoup à conquérir : un reportage 
Marc Duvivier et Gérald Bloncourt 

Schlumpf : des voitures presti-
en lutte pour leur emploi et le main- es hommes 

Ce que veut la CFDT en 1977 : un dossier de 16 pagestien de l'activité lainière, a
gieuses. mais surtout d pour mieuxlsacienne. 

• Sport: après le rugby, le foot­
ball. Une interview du gardien de 

but de Saint-Etienne, l'international Curcovic, 
qui parle

 de son club et 
du footbal français. 
Ft r n m m p ri'h ahiîiirip un rin^<iipr 

pratique (les garanties et services 
 po l i t iques,après vente), des films, des livres, économi­ des variétés... 

Abonnement hebdo magazine 100 F -CCP 
CFDT Syndicalisme 34784.90H La 
Source. 
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du nouveau 
au règlement 

Le comi té national qui s'est tenu à la f in 
du congrès de Grenoble, le 31 mars a 
adopté diverses modi f icat ions au rè­
g lement intérieur du Sgen-cfdt, por tant 
sur la composi t ion du comité nat ional 
(élèves des centres de format ion, retrai­
tés, divers membres conseillers) et sur 
les membres de la commission perma­
nente au titre des affaires générales. 
Nous publ ions ici les nouveaux art icles 
15 à 17 (composi t ion du CN) et 22 (com­
posi t ion du BN) af in de présenter dans 
son ensemble l'état actuel de la composi­
t ion des instances électives du syndicat 
général. 

titre 2. comité national 
Article 15 - Composition 
Le C N . est composé : 
a) de tous les membres du B.N.;
b) d'un représentant de chacune des 
sect ions ou commiss ions suivantes, à 
l 'except ion de celles qui se t rouveront 
déjà représentées de fait au B.N.G. (cf. 
art. 22) : établ issements de format ion : 
fo rmateurs ; établ issements de fo rma­
t ion : personnels en formation (deux 
sièges, un pour ceux des écoles norma­
les d'instituteurs, un pour ceux de l'en­
semble des établissements de forma­
tion d'enseignants de second degré) ; 
chefs d'établ issements, conseil lers et 
consei l lers p r inc ipaux d 'éduca t ion ; 
E.P.S.; personnels des b ib l io thèques; 
technic iens du supér ieur ; administra­
t ion universi taire; intendance universi­
taire ; enseignements agricoles ; re­
c h e r c h e a g r o n o m i q u e ; C .N .R .S . ; 

I.N.S.E.R.M. ; S.T.R.E.M. ; affaires cu l tu ­
relles ; coopérat ion ; relations cu l ture l ­
les avec l 'étranger; administrat ion cen­
trale ; constructions scolaires ; retrai­
tés.
c) des membres élus par les assemblées 
générales des sect ions nationales pro­
fessionnelles.
Chaque A.G. de S.N.P. de plus de 500 
adhérents désigne en plus des repré­
sentants déjà élus au t i tre des paragra­
phes a) et b) :
1 élu si elle a 500 à 1 000 adhérents, 
2 élus si elle a 1 000 à 2 000 adhérents, 3 
élus si elle a 2 000 à 4 000 adhérents, 
4 é l u s s i e l lea4 000a 8 000adhérents, 
5 élus si elle a 8 000 à 16 000 adhérents, 6 
élus au-delà de 16 000 adhérents. Pour 
tenir compte de la situation part i ­
cul ière du syndicat dans le premier de­
gré et notamment de l ' importance nu­
mér ique des personnels de cette caté­
gor ie, le nombre de t i tulaires au C.N. de 
la sect ion nat ionale professionnel le 
concernée est majoré de quatre mem­
bres.
d) des membres élus par les congrès 
des sect ions académiques et assimilées 
ayant plus de 1 500 adhérents — à rai­
son d 'un membre par section académi­
que ayant de 1 500 à 3 000 adhérents —2 
membres par sect ion académique 
ayant plus de 3 000 adhérents. Article 
16 - Suppléants
Tous les membres t i tulaires du comité 
nat ional , à l 'exception des membres de 
la commiss ion permanente du bureau 
national élus au titre des affaires géné- 
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raies, peuvent être remplacés par un 
membre suppléant élu en même temps 
qu'eux et dans les mêmes condi t ions. 

Art ic le 17 
Sont membres conseil lers sans droit de 
vote, outre ceux qui sont désignés dans 
l'article 25 des statuts : 
— l'un des représentants élus du 
S.G.E.N. dans chacun des organismes 
s u i v a n t s : C E . G . T . , C . S . E . N .  , 
C.N.E.S.E.R., ONISEP, désigné par ac­
cord entre lesdits représentants dans 
chaque organisme et pouvant se faire, 
remplacer par l'un d 'eux;
— four membre du Conseil Economi­
que et Social désigné par la C.F.D.T. sur 
proposition du S.G.E.N.
— (ouf membre du S.G.E.N. élu sur 
proposition de celui-ci à une commis­
sion confédérale.

titre 4. bureau national 
Article 22 - Composition 
Le bureau national comprend : 
Premièrement 
a) les secrétaires académiques géné­
raux et assimilés géographiques ;
b) un représentant élu du secteur 
cu l tu­rel et un représentant élu du 
secteur recherche. Tous les membres 
du pre­mier col lège du B.N. peuvent 
être rem­placés soit par leur suppléant 
au C.N. soit par un autre suppléant élu 
en même temps qu'eux et dans les 
mêmes cond i ­t ions.
Deuxièmement 
a) le secrétaire national de chacune des 
sections professionnelles suivantes : 
premier degré, CE.G.-C.E.S., C E T . , 
deuxième degré, supérieur, personnels 
ouvriers et de service, un représentant 
des sect ions professionnelles de per­
sonnels administrati fs, un représentant 
des sections professionnelles de per­
sonnels techniques, un représentant de 
l'O.S.P., un représentant du secteur re­
cherche, appartenant à une autre sec­
t ion nationale que le représentant élu 
au t i tre du premièrement b), plus 3 au­

tres élus par le C.N. au titre des S.N.P. et 
avec l 'accord de leur S.N.P. ; 
b) au t i tre des affaires générales : le 
S.G., le trésorier, les secrétaires des 
commissions générales suivantes : ac­

 (deux sièges), tion revendicative 
socio-pédagogie, formation perma­
nente, D.O.P.F.F., formation syndicale, 
information, affaires internationales; 
plus au maximum trois autres élus par 
le C.N. Ces trois sièges reviennent en 
priorité, s'il y a lieu, à l'élu S.G.E.N. au 
B.N.C. et aux secrétaires généraux ad­
joints. 

annexe 
• Sections académiques et départe­

mentales assimilées.
Aix-Marsei l le; Amiens; Besançon; 
Bordeaux ; Caen ; Clermont ; Corse ; 
Crétei l ; D i jon ; Grenoble ; L i l le ; L imo­
ges; Lyon ; Montpel l ier ; Mosel le ; 
Nancy (moins Mosel le); Nantes; Nice; 
Orléans-Tours; Poit iers; Paris; Reims; 
Rennes; Rouen; S t rasbourg : Bas-
Rh in ; S t rasbourg : Haut-Rhin; Tou­
louse; Versailles. 
S'y ajoutent avec des statuts par t icu­
liers : les DOM-TOM (dont les Antilles-
Guyane et la Réunion) et l 'étranger-
coopérat ion (dont l 'AGEN-Maroc et 
l 'AGEP-Algérie). 

• Sections nationales assimilées 
aux sections académiques 
1- Culture: le SGAC
2- Recherche : le CNRS ; l 'INSERM (re­
cherche médicale); le STREM (outre­
mer); le SGRA (agriculture, aff i l iat ion 
priori taire à la FGA)
3- Les inspecteurs d'apprentissage. 

• Sections nationales 
professionnelles.
Administrat ion centra le; Administra­
tions et intendance universitaires; 
Agents O.P. Labo ; Bibl iothèques ; CET ; 
Enseignement agr icole ; Enseignement 
supérieur ; Orientat ion ; Premier degré ; 
Second degré ; Techniciens du supé­
rieur. 
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ASSEMBLEE GENERALE DU PREMIER DEGRE 

revaloriser la fonction 
d'instituteur 

Revaloriser la fonction d'instituteur a été le thème essentiel 
de cette A.G. qui a également évoqué des problèmes d'ac­
tualité dont nous traiterons par ailleurs. Nous avons en effet 
choisi, compte tenu de l'importance de ce débat de publier le 
texte qui en est issu : 
— en résumé pour les deux premières parties, 
— intégralement en ce qui concerne les parties 3 et 4. 

1. une lente mais sûre
dégradation 

Notre analyse s 'appuie sur un constat : 
la fonct ion d' inst i tuteur a subi une 
lente, mais sûre dégradat ion. 
Cette dégradat ion est souvent i l lustrée 
par des expressions du type « c'est la 
faute au primaire ! » qui rejettent de fa­
çon lapidaire et sans autre analyse sur 
les inst i tuteurs une large part de res­
ponsabil i té en matière de fail l i te du sys­
tème éducatif . Elle est conf i rmée par la 
mise en place des réformes, et plus en­
core par les procédés qui président à leur 
mise en place : recours à l 'autorité, 
mise en place d'un véri table « tutorat » 
de l ' insti tuteur peu prop ice à un travail 
d ' innovat ion et plutôt suscept ible de 
provoquer le découragement et le re­
tour « aux bonnes vieilles méthodes ». 
Les insuff isances de la format ion t ien­
nent une large place dans cette dégra­
dation : insuff isances et inadaptat ion 
de la fo rmat ion initiale mais aussi échec 

du plan de format ion cont inue mis en 
place à la hâte et dont le but est désor­
mais avoué : servir de courroie de 
transmission à la réforme Haby. Enf in, 
élément déterminant : l ' isolement de 
l ' instituteur, dans sa classe, face à l ' ins­
pecteur empêche les initiatives et ac­
croît considérablement les diff icultés 
d'organisat ion de l 'act ion collective. 
La dégradat ion de la fonct ion est par t i ­
cul ièrement sensible au niveau de 
l 'emploi des jeunes instituteurs : ab­
sence tota le de garanties, postes mob i ­
les, retards de stagiarisat ion, échec au 
CAP, etc. 

2. la fonction d'instituteur
dévalorisée 

L'insti tuteur fait tout : la classe, mais 
encore la cantine, la surveil lance des 
transports scolaires, la gestion de 
l'école. Cette si tuat ion est encore ac­
centuée en milieu rural . 
L' insti tuteur est déclassé : par rapport 

aux autres enseignants, mais aussi 
l 'évolution de son traitement n'a pas 
suivi, et de loin, celle de catégories 
comparables dans la fonc t ion publ ique. 
L' insti tuteur enseigne tout, pendant 
l 'horaire le plus long. Il assume seul les 
tâches d 'or ientat ion, de conseil de 
classe, sans rémunérat ion supplémen­
taire. 
Il subit directement les effets de la déva­
lorisation des régimes indemnitaires 
notamment en matière de logement. Il 
n'a aucune perspective de promot ion si 
ce n'est la fuite individuel le vers une 
autre s i tuat ion. 
Enfin, le conservatisme en mil ieu, les 
concept ions syndicales majoritaires 
fondées sur l 'amical isme et coupées 
organiquement de l 'ensemble de la 
classe ouvrière contr ibuent à l ' isole­
ment de l 'ensemble du corps des inst i ­
tuteurs et à son repl iement sur lu i -
même. 

3. des objectifs pour la
revalorisation 

BRISER L'ISOLEMENT 

L' inst i tuteur dans l 'équipe pédagogi­
que 
La fonc t ion d' inst i tuteur doit être redé­
finie en ce sens (se reporter aux pro­
posit ions du SGEN-CFDT pour l 'ECOLE 
DE BASE et au projet de résolut ion gé­
nérale). 

AMELIORER LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL ET DE VIE 

Même fonct ion, même charge de tra­
vail, même rémunérat ion. 
Un objecti f fondamental : le corps 
unique des enseignants. Sa réalisation 
nécessite des étapes, mais sa mise en 
place peut être amorcée dès mainte­
nant. 

Cet object i f fondé sur une analyse 
globale requiert une stratégie globale 
qui doit éviter les actuels pièges de 
catégories finissant par dresser les 
unes contre les autres. Le procédé est 
facile. 
Nous devons éviter d'y entrer. 

La promot ion des insti tuteurs est co l ­
lective et concerne chacun. Nous ne 
devons pas accepter une stratégie au 
coup par coup et risquer de régler les 
problème d'une catégorie au détr i ­
ment d 'une autre, voire de la masse des 
collègues. 

Les étapes d'un processus. 
1 - dans l ' immédiat : unif icat ion du 
corps des instituteurs sur la base : 
TOUS SPECIALISES. 

C'est la première étape vers un rattra­
page indiciaire de la gri l le des certif iés. 
Cette revendication immédiatement sa­
tisfaite ne coûterait que 4,5 % de la 
masse salariale affectée au traitement 
des instituteurs. 

2 - Mise en place de l 'équipe pédagogi­
que. 

Elle suppose une autre répart i t ion des 
fonct ions, des moyens nouveaux, no­
tamment en personnel (se reporter aux 
proposit ions de l'éco/e de base). Elle 
suppose le décloisonnement des clas­
ses et l ' intégration des heures de 
concertat ion dans le temps de service 
et 6 maîtres pour 5 classes ou 125 élèves 
(avec condi t ions part icul ières pour les 
écoles de moins de 5 classes). 
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3 - Amél iorat ion des condi t ions de 
tra­vail 

A très court terme : 
• pas plus de 25 élèves par classe (révi­

sion de la gri l le Guichard). Ce seuil de­
vant être abaissé en tenant compte des 
condi t ions locales (classes uniques, 
condi t ions d'habitat, présence 
d' immigrés etc.).

• révision des modes de f inancement 
des activités scolaires : équipement, 
matériel pédagogique, amél iorat ion des 
locaux ; moyens de mettre en œu­vre le 
t iers-temps pédagogique.

• mise en place obl igatoire d'un local 
affecté à la vie de l 'équipe éducative. 
4 - Appl icat ion entière du droi t syndical 
aux instituteurs : panneau syndical , lo­
cal, normes convenables pour la repré­
sentat ion des personnels dans les ins­
tances paritaires. 

L'appl icat ion du droit aux hommes 
d'enseigner en maternelle ainsi que 
de s'arrêter pour garder un enfant 
malade ou pour l'élever dans les 
mêmes condi t ions que la femme. 

Garantie immédiate d 'emplo i et de 
t i tular isat ion des suppléants éventuels 
et des remplaçants. 

OBTENIR UNE AUTRE FORMATION 

Une autre approche, d'autres conte­
nus. 

A la concept ion actuelle de transmis­
sion pure et simple de connaissances se­
lon le schéma du maître polyvalent en­
seignant une seule classe, avec une 
format ion de faible durée et de faible 
niveau, il faut opposer notre concep­
t ion 

de la formation initiale : 
Elle doi t préparer au travail col lect i f 
d 'une équipe d'éducateurs mais aussi 

des groupes d'enfants et or ienter ses 
méthodes et ses contenus vers une pé­
dagogie par l 'act ion. 

Ses méthodes doivent valoriser tous les 
aspects favorisant une démarche col ­
lective en matière d'apprentissages. 

 L'entrée définit ive dans le métier 
doit se faire après 5 ans de format ion 
post bac­calauréat. 

de la formation continuée. 
Ce do i t ê t re une p r é o c c u p a t i o n 
constante. Elle est centrée et organisée 
à partir de la vie de l 'équipe pédagogi­
que, de ses di f f icul tés, de ses besoins, 
de ses projets. 

4. l'action dès à présent

A court terme et dans le cadre des 
or ien­tat ions du SGEN et de la CFDT, 
des ac­t ions sont à mener : 

Dans la fonction publique : 

• pour imposer les concept ions CFDT 
de resserrement de la gr i l le h iérarchi­
que des salaires et d 'uni f icat ions des 
catégories par l 'at tr ibut ion de points 
indiciaires uni formes. 

Redéfinit ion du service des personnels 
de l 'éducation nationale non plus par 
rapport à la seule présence avec les élè­
ves mais par rapport à l 'activité 
globale des personnels : 

• présence avec les élèves,

• préparation matériel le du travail pé­
dagogique, réalisée individuel lement 
ou col lect ivement,

• concer ta t ion dans le cadre de 
l 'équipe pédagogique et éducative. 
Dans cette perspective, la revendica- 

t ion des personnels de l 'éducation na­
t ionale dans le domaine de la durée 
du travail peut s ' inscr ire dans le cadre 
de la revendicat ion CFDT de 35 
heures. 
• pour la f ixat ion d'un nouveau point 

100 servant au calcul des rémunéra­
t ions avec progression plus rapide pour 
les bas salaires.

• Pour la suppression des zones de 
salaires et non hiérarchisation des 
avantages famil iaux. 

Dans l'Education nationale 

Pour imposer les concept ions du SGEN 
d'un corps un ique des enseignants et 
about i r à la sat isfact ion des premières 
étapes de nos revendications. 

Imposer la prise en charge des aspects 
soc iaux des problèmes de l 'enfance par 
la créat ion d 'un service social publ ic de 
l 'enfance. 

Cela passe par une action quot idienne 
col lect ive et organisée contre toutes les 
tâches qui n'entrent pas dans notre dé­
f in i t ion de la fonct ion d' insti tuteur. Ces 
tâches doivent être assurées dans le 
cadre du service publ ic par un person­
nel qualifié et fo rmé à cet effet. 

Une action multiforme sur la pratique 
de notre métier. 

Dans le domaine de la format ion : 

Dans les écoles normales pour imposer 
notre concept ion en matière de forma­
t ion init iale. 

Au niveau de la format ion cont inuée 
pour imposer à court terme une déf i ­
ni t ion des besoins et des prat iques à 
part ir des écoles. '%

Faire progresser, concrètement, la 
mise en place d'équipes pédagogiques 

— en favorisant les échanges de ser­
vice, de classe, 

— en recherchant toutes les possibi l i ­
tés de travail collectif des maîtres pen­
dant le temps de travail. 

— en imposant ledro i tà l 'expér imenta-
t ion pédagogique collective dans le ca­
dre de l'équipe pédagogique. 

Nous renvoyons pour les passages 
concernant la format ion init iale et 
cont inue aux posit ions de l 'organisation 
ainsi qu'au travail en cours sur l 'école 
de basé pour tout ce qui concerne 
l 'équipe pédagogique. 

Le renforcement de la CFDT dans le m i ­
lieu instituteur doit être notre objecti f 
pr imordia l . La poursuite de cet object i f 
n'est pas suffisante, elle est toutefois 
essentielle pour la satisfaction de nos 
revendications. 

Jean-François Troglic, secrétaire national 
de la section du premier degré. 
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ORIENTATION 

des objectifs pour 
l'orientation 

1 — objectifs de 
syndicalisation 
1.1 Notre effort d ' in format ion auprès 
de l 'ensemble des col lègues doit 
s 'ap­puyer sur le fait que le SGEN, 
c'est la CFDT dans l 'Education 
nationale. 
1.2 En vue de développer des revendi­
cations unif iantes, notre travail de syn­
dical isat ion doit tenir compte des dif fé­
rentes si tuat ions administratives des 
personnels, de leur posi t ion hiérarchi­
que, des postes occupés et doit porter 
en pr ior i té sur le développement des 
sections d'établ issement sur une base 
intercatégoriel le. 
1.3 La S.N.P. doit aider tout adhérent à 
s'insérer dans le secteur général de 
base et par- là dans l ' interprofession­
nelle. 

2 — objectifs de 
transformation 
2.1 Les nouvel les procédures d'orienta­
t ion, les disposit ions de la réforme 
Haby et les directives données par cer­
tains chefs de service sont un motif 
d ' inquiétude : elles tendent à infléchir la 
fonct ion des conseil lers d 'or ientat ion 
vers la gest ion des f lux scolaires et un 
rôle 6'«expert en orientation» auprès 
des professeurs et de l ' inst i tut ion sco­
laire. 
Le SGEN considère au contra i re que la 
fonct ion du conseil ler d 'or ientat ion a 

(résolution générale) 

pour centre de gravité les jeunes eux-
mêmes, et que cette fonc t ion ne peut se 
réaliser pleinement que par l 'existence 
du centre d ' in format ion et d'or ientat ion 
(C.I.O.), établ issement publ ic auto­
nome, ouvert aux besoins de tous les 
publics en matière d 'or ientat ion. 
2.2 La fonction de conseil doit être insérée 
dans une prat ique cohérente avec nos 
options : il faut util iser les structures ac­
tuelles et le pouvoir don t nous d ispo­
sons pour préparer une société socia­
liste autogest ionnaire qui seule peut 
permettre à chacun de s'épanouir en 
s'assumant pleinement en tant qu' indi­
vidu responsable et membre de cette 
société. En pratique, il faut relier cette 
démarche individuelle à une act ion co l ­
lective tant entre nous qu'envers les 
populat ions où nous sommes amenés à 
intervenir. 
2.3 Si nous intervenons pr ior i ta i rement 
en premier cycle du second degré, c'est 
dans la log ique d'une or ientat ion cont i ­
nue, de la maturat ion et de l 'éducation 
des choix : les jeunes travail leurs et les 
apprentis nous concernent autant que 
les col légiens et les lycéens: nous 
n'avons pas à privi légier une populat ion 
de jeunes par rapport à une autre. 
2.4 A la prétendue égal isat ion des 
chances, qui repose sur le pr incipe de 
l ' inégalité congénitale et l 'acceptat ion 
de l 'ordre hiérarchique régnant dans la 
division du travail et qui se donne pour 
f in la sélect ion des «meilleurs», nous 
opposons un objecti f d 'émancipat ion 

collective seule compat ib le avec 
l'évo­lut ion vers une société social iste 
auto­gestionnaire. 
2.5 En tant que membres d 'un syndicat 
de classe, nous avons le devoir de réflé­
chir sur notre prat ique professionnelle 
et celui d'agir en fonct ion de cette ana­
lyse. Ce qui s igni f ie que nos revendica­
t ions et notre act ion sur le terrain ne 
sauraient être en contradict ion avec 
nos options à long terme : nous ne pou­
vons à la fois être contre la sélection 
d'une élite et participer à cette sélec­
t ion, être contre le pouvoir hiérarchique 
et centralisé et concour i r à l'assise de 
celui-ci . 

3 — objectifs de l'action 
revendicative 
3.1 Rechercher sans concessions sur 
nos opt ions fondamentales l 'unité d'ac­
t ion avec les autres organisat ions syn­
dicales. 
3.2 Lutter pour l 'amélioration de l'équi­
pement des C.I.O. par: 
— la prise en compte de nouvelles réfé­
rences de créat ion de postes plus 
conformes à la réalité de notre travail, 
— une meil leure dotation des 
services en personnels administrat i fs 
et de do­cumentat ion, 
— des normes de construct ion et d' im­
plantation des C.I.O: qui faci l i tent l'ac­ 
cueil du publ ic et le travail du person­
nel. 

3.3 Lutter pour la résorption de l 'auxi-
l iariat, liée à un plan de t i tular isat ion 
avec droit à la format ion, et à l'arrêt du 
recrutement de délégués rectoraux. 
Création d'un corps de titulaires mobi­
les sur la base du volontariat, avec ga­
ranties. 
Notre revendicat ion pr ior i taire reste 
l 'augmentat ion du nombre de postes 

d'élèves-conseil lers. 
3.4 Lutter pour la révision du statut sur 
les points b loquant toute évolut ion (re­
crutement, fo rmat ion , titularisation...) 
3.5 En réaction contre l ' intégration 
progressive des services dans l 'appareil 
administratif et contre la dispersion des 
conseil lers d 'or ientat ion : lutter pour le 
respect de la responsabil i té du person­
nel dans son travai l , le respect des déci­
s ions col lect ives: le conseil de centre 
doit être le lieu où se définissent les 
object i fs, les méthodes et les moyens 
d 'act ion et le C.I.O. la cellule de base du 
travail du conseil ler. 

NDLR : Le texte intégral de cette résolution, 
dont on ne trouve ici que des extraits, sera 
publié dans un prochain «Information 
SGEN-CFDT». 

Jean-Claude Rolin, secrétaire national 
de section orientation. 
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A G. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

pour une pratique 
offensive 

L'assemblée générale du supérieur, qui 
a duré deux jours et demi, a d iscuté et 
voté de nombreux textes : outre les rap­
ports d'activité et d 'or ientat ion, ont été 
approuvées entre autres des mot ions 
sur la professionnal isat ion des études 
universi taires, la format ion perma­
nente, les IUT, la part ic ipat ion aux di f fé­
rentes instances universitaires. 

Mais le plus impor tant est la mot ion 
«action revendicative» dont, pour la 
première fois, la sect ion nationale du 
supér ieur a jugé indispensable de se 
munir . 
En effet ce texte essaie de couvrir l 'en­
semble de nos object i fs et modal i tés 
d 'act ion pour le cour t et le moyen 
terme, et complète ainsi le rapport 
d 'or ientat ion. 
La pr ior i té est donnée à la lutte pour 
l 'emploi . C'est en effet dans les pro­
chaines semaines qu'on peut obteni r le 
réemploi des vacataires et hors-statut 
de l 'enseignement supérieur — loca­
lement en agissant sur les consei ls 
d'universi té et les rectorats, nationale-
ment en faisant reconnaître leur dro i t à 
la t i tu lar isat ion. 
Pour parvenir à la création de postes 
par groupement d'heures complémen­
taires il faut dès maintenant organiser le 
refus collectif et publ ic des heures 
complémentaires par les personnels en 
poste. 
Pour faire aboutir notre revendicat ion 

fondamentale d'ouverture immédiate 
de négociat ions sur un statut général 
des enseignants du Supérieur «parais­sent 
particulièrement intéressantes les 
formes d'action montrant l'incohé­
rence du système et l'absurdité de la 
structure hiérarchique ; par exemple re­fus 
de toute tâche pédagogique ou ad­
ministrative non explicitement prévue 
oarles textes, ou dépôt systématique de 
dossiers de candidature sur les listes 
d'aptitude du CCU, dès que les condi­tions 
réglementaires minimales sont 
remplies» (Rappelons que la date l imite de 
ces dépôts a été f ixée au 30 mai 1977 pour 
la session de décembre-janvier 
prochains). 

Les proposi t ions de la section nat ionale du 
supér ieuren matière d'«acf/bn sur la 
pratique » étaient jusqu' ic i peu entrées 
dans les faits. La mot ion précise donc 
plusieurs ordres d 'ex igence: 

— la levée du secret dans tous les do­
maines (affectation des crédits, des 
services, des rapports «conf ident ie ls», 
etc.) ; 

— la prise en main des condi t ions de 
travail : réparti t ion des charges de tra­vail, 
déf in i t ion des modes d'enseigne­ment, 
aménagement des horaires (en 
part icul ier en faveur des étudiants-
travail leurs). 
«Notre revendication
universités aux travailleurs

 d'ouverture 
des  

implique 

notamment notre refus de négocier sur 
une réforme des enseignements sans 

 interprofes­consultation des instances 
sionnelles». 

La prise en main des condi t ions de vie 
impl ique l ' intervention des enseignants 
du supérieur, en l iaison avec les autres 
travail leurs des établissements, sur 
l 'ensemble des problèmes d'act ion so­
ciale, d'hygiène et de sécurité. 

«Les sections du SGEN apporteront 
leur soutien aux luttes que les étudiants 
mènent et mèneront (répression, luttes 
anti-hiérarchiques, luttes contre la sé­
lection...) sur des objectifs 
tes et autogestionnaires.

 anticapita
lis­ Elles 

respec­teront et appuieront les formes 
d'orga­nisation que les étudiants se 
donnent lors de ces luttes ». 

Ce texte, qui guidera l 'action de la sec­ 
t ion du supérieur, au moins dans les  
procha ins mois, mani fes te par la 
presqu'unanimité qu' i l a reçue, la dé­
terminat ion de ses mil i tants. 

J.
F.
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L'AG a élu à une forte majorité 
(plus de 82 % des voix) l'équipe 
suivante qui constitue la Commis­
sion executive : Philippe LEDUC, 
MA stagiaire de chimie (Paris XII 
C r é t e i l ) , s e c r é t a i r e n a t i o n a l ; 
Jean-Pierre ALLINNE, assistant de 
droit (Rouen) ; Véronique BLET, as­
sistante de science politique (Lille 
I I ) ; Jean-Louis CLERC, maitre de 
conférences de mathématiques 
(Nancy I) ; Patrick FRIDENSON, 
m a î t r e - a s s i s t a n t d'histoire 
contemporaine (Paris X Nanterre); 
Jean GATTENO, professeur de lit­
térature anglaise (Paris VIII Vin-

Philippe Leduc, secrétaire national de la 
sec­tion enseignement supérieur 

c e n n e s ) ; Pierre-Phi l ippe REY, 
maître-assistant de sociologie, 
(Paris VIII Vincennes); Françoise 
ROUX, PTA de chimie industrielle 
(Paris XI Orsay) ; Michel VERNIE-
RES, professeur d'économie politi­
que (Paris I) 

Représenteront le supérieur au 
comité national : 
titulaires : J.M. Vienne (Lille III), J. 
Guerrier (Clermont II), M.F. Coste 
(Paris XIII - Villetaneuse) 
suppléants : V. Blet (Lille II), J.P. Al-
linne (Rouen), F. Roux (Paris XI -
Orsay) 

Syndicalisme Universitaire n° 705 du 9 mai 1977 29 



Une q u e s t i o n à l 'ordre d u jour 

l'afrique australe 
deux publications pour votre information 

de» |eunes nanons

 

croissance 
numéro spécial : 6  0 pages 
• les cartes d'identité des pays 

d'Afrique australe

• reportages exclusifs sur 
l'Angola, la Rhodésie, e t c  . 

• l'apartheid : ses origines, son 
idéologie, ses structures

• le rôle de la France

• les Eglises et l'Afrique australe

• les mouvements de libération 

etc.. 

commandez ces deux numéros 
exceptionnels en retournant le bon 
ci-joint à : I.C.I. développement
163 bld Malesherbes 75849 PARIS CEDEX 17

il) 1 informations catholiques 
internationales reportage complet de Joseph Limagne 

après un séjour d e 4 semaines en 

AFRIQUE DU SUD et NAMIBIE 
• les Afrikaners

• de la révolte à la terreur

• interview exclusive de
BEYRS NAUDE, directeur de l'Institut 
chrétien d'Afrique australe 

etc.. 

n o m 

adresse 

désire recevoir 
ex. du numéro spécial de Croissance (6 F par ex) 

ex. du numéro des 1.0.1. (7 F par ex) 
règlement joint à l'ordre de I.C.I. - CCP PARIS 8210-20 



A 
N O T E R 
résultat de la capn 

mutations cpe 
du 28 avril 1977 

BILAN : DISPARITION 
DES POSTES CPE 

Comme nous l'indiquions dnas 
l'article Réforme Haby et postes 
CPE un certain nombre de pos-

tes CPE disparaît : 97 AU 
TOTAL Voici le détail : 2 postes 
transfor-
més en principaux de CES postes 
en sous-directeur de CES 
en conseillers d'éducation et 70 
postes en ? car certaines aca-
démies n'ont pas cru bon d'info-

mer le ministère ou tout au moins les 
commissaires paritaires de 
leur devenir, nous supposons 
que crtains seront transformés 
en principaux de CES (en particul-
lier dnas l'académie de Paris), etc. 

Dans ce domain eceratine aca 
demies ont fait preuve d'un zélèe 
exemplaire. En tête du peloton nous 
pouvons citer l'académie de Paris : 
18 postes bloqués, l'aca-
demiesupprimés de Nancy-Metz : 20 postes (pour les CEP, postes 
bloqués ou supprimés, ce sont 

Audeux termes équivlaents...)  cours de la CAPN : l'inspec-tion générale a manifesté son 
étonnemnet devant ce grand 

nombre de suppressions, Les 
CPE, dans leur ensemble (y com-

pris les stagiaires), ne pourront 

action intersyndicalaccepter cet état de fait et unee a tous les niveaux doit être engagée au plus 
vite... 

assemblée second degré 

ont été élus au bureau : Secrtairies 
nationaux : Hubert 
(certifie) et Lebeau (PEGC) 
Secrétaires nationaux adjoints 
Dalmau, Debon, dussable. Roussel 

Elus par le congrès : schmitt 
(Moselle) Monique Charrier) ver-

(chef d'établissement), Jeanne 
Reimond (CE-CPE), M José Cas 
tel (bi-doc), Françoise Leboucher 
(prof. d'EN), Monette Benoists 
CEGT). Les camarades dont les 
journer (A.E.) Lherbier (élu 
CEGT). Les camarades dont les 
noms figurent en caractère ro-
main ont été élus pour représen-
ter la SNP 2 au comité national. 

enseignement supérieur 

12 MAI 2e TOUR DES ELEC-
TIONS au comité CONSULTA-
TIF DES UNIVERSITI2S 
N'oubliez pas de voter pour les 
listes soutenues par le SGEN-CFDT 

Premier degré 

B.O. N° 16 
Application aux institueurs 
remplaçants et suppléants éven-
tuels des dispositions de protect 
tion sociale des agents non titu-
alires de l'Etat p. 1139 

dim. d'a.e 

Les fiches syndicales sont en 
place dnas les sections acadé-
miques qui les diffuseront aux in-

terassés. Dans la longue marche qui conduira environ 1 10e des 
MA. classes en groupe 1 vers la 
 titularisation, la fiche syndicale et 
le consultation des C.A.¨P. sont 
évidemment peu de choses, sur-
tout quand on en est a la 5e tenta­

tive. . Mais c'est un élément de 
contrôle et de défense syndi-
caux à envoyer aux sections 
ACADEMIQUES et non au secr 
taria national 

notation second degré 
(agrégés, certifiés et assimilés 
chargés d'enseignement pta 

l i i i i i l l i i i ï l l l i i s a i l lprofs d'enna) e p é r a d d i j o 
n (Reims). Diaz (Lyon) Monique 

carré (Grénoble), Lagord (Nan-
les) ; le cornec (Mi-SE), Fontenant 

reconduit la procédure anté-

rieur qui reste dans l'ensemble celle
1973...manente n" 72 129 du 9 mars (voir vade-mecum bleu  
p. 158). Les sections agiront donc
pour que les notes d'appreciation 

des chefs d'établissement leur 
soinet donnée, et organiseront le 
prise de connaissance collec-tive, 
l'affichage de notes etc.
AprèsPECTORALE communication de la note  qui leur sera com-
muniquée IMPERATIVEMENT. 
recoursadresser en révision seron à  au recteur, en même 
temps que la demande de com-
munication des appréciaitons. (double a envoyer aux élus en 
CAP académique). 

ïsSSEÏ 

mmmmmmmmmmm 
'mÊÊÊmsmmmmÊÊÊMÊ 
familaile ont été examinés en 
cpc p. 1138  le 19-477. leur applicaiton Réintégration des institueurs détachésn'entrera probablement en vi-
gueur qu'en septembre 1978. 
Pour tous renseignements 
s'adresser à chantal 
HAUMES-
SER SGEN second degré 4 rue 
des Chanoines 54000 NANCY 

recontres ALSACIENNEs 
d'été 1er au 4 septembre - cercle 
René schickelé - 31 rue Oberlin 

67000 Strasbourg 
université BASQUE d'été Ikas 

15 rue du Pont-Neuf - 64100 
BAYONNE; 

cours d'imitation à la langue 

riatbretonne FC avenue, Gaston-Berger 4 au 9 juillet - secréta 35043 Rennes-Villejean association Af-Fals 28 aout au 
3 septembre - ar-faiz ruan av 
29210association Plourin-Morlaix.  Ken Dal'ch 22 août

auubliée au 5 septembre - Ken B.O. (pouUne circulaire datée du 13.4.77 non p rquoi ?) 
Dal'ch 4 Pradi Trediou 56250 El-
ven 

université CATALANE d'été 18 
au définie par linstruciton per  28 août - Grec - BP 10008 -66010 Perpignan 
univesité CORSE d'été 31 juill 
let au 13 août - association pa-
lazzu Nazimale 32 bis cours 
paolis - 20250 corte 
univesité FLAMANDE d'été 
jp allosery le briarde-Wald les 
cinq rues - 59190 Hazebrouck 
université OCCITANE, d'été 30 
août au 5 septembre - IEO 11 bis 
rue de la Loucorde - 31000 toulose 

école occitane d'été 21 au 27 août 
- Jean Rigouste 7 rue du 
Docteur Brock - 47000 Agen
pétition lycée techniques

signez et faites signer la pétition 
national pour proteser contre la 
selection des PIA organisée 
par le biais des concours spéciaux 
si vous manquez de pétition, les 
reclamer au responsable acadé-
mique ou au national. 
ce - cpe 

prochaine reunion du groupe 
de travail au Ministère sur la mis-

sion des CE-CPE : lundi 16 mai. 
langues et cultures ODunmees act iv i tésréunion du b rl 'ptp  ureau national 

des CE-CPE : vendredi 10 et 
sa-lycée hôtelier de Pairs 
metid 11 juin 

suite à l'action menée énergi-quement 
par les camarades du 
lycée hôtelier de Paris et aux dé-
marches entreprises à plusieurs 

j'ainiveaux l'honneur de vous faire  le ministère nous écrit :
 
 université BRETONNE d'été Bleun-B Brest 

connaitrereg 5 rue Francis-James que cet établissement 29200 est maintenu, 20 rue médecine dans 
saion... structure actuelle de forma- " Pour mémoire, rappelons que le patronat avait déjà an-
noncé qu'il « reprenait » le lycée 
hotelier. 
Les syndicalistes 
techniciens 
s'interrogent 

ce progrès technique est un en-jeu 
majeur de la lutte d'au-

lejourd'hui. mythe du progrès technique  Mais aussi de demain: de sa neutralité et de ses bien-

celafaits, n'est pas seulemnt le fait  ne tient plus come avant d'une référence à l'environne 
mentdepuis et aux valeurs écologique  plusieurs années, on ass-ste 

dans les entremprises à une 
véritableganisation mise en cause de l'or- du travail et des form es qu'a prises le progrès 

techni 

Pourque.  la première fois, un grand nombre d'organisation CFDT sont 

lesignataires SGEN-CFDT a contribue à  d'un livre commun. l'élaboration de ce livre et a, de plus, rédigé 
deux chapitres. 

unC'est :  outil pour les sections et
plus particulièremnt pour les 
camarades qui engagent le SGEN 

unen CPC  lieu de dialogue entre personnels 
et élèves ou étu 
diants particulièrement dans les 

lecet, LT et IUT.  commander à : Montholon 
Service 26 rue de Montholon 75009 
Paris : 15,50 F franco. 
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travaux manuels 
éducatifs ou 
éducation manuelle 
et technique ? 

Depu is la parut ion du descript i f , M . Haby a réun i d e s c o m m i s s i o n s , fai t 
para î t re d ivers pro je ts , et... a b e a u c o u p consu l té ! Qu 'en résul te - t - i l ? O n 
pourra i t penser q u e c e s é t a p e s d  e concer ta t ion ont a b o u t i , à la 
sui te d 'amél iora t ions s u c c e s s i v e s  , à un large c o n c e n s u s e n t r e les 
par t ies c o n c e r n é e s : synd ica ts d 'ense ignants , assoc ia t ions de 
p r o f e s s e u r s , p a  ­rents d ' é l è v e s , etc . 

Hélas, les faits sont là pour confirmer notre 
première analyse: ce ne fut qu'une vaste 
opération de propagande (on a du temps à 
perdre au ministère!) qui n'a fait qu'illu­
sionner l'opinion publique quant à une 
soi-disant concertation permanente. Il faut 
en effet le dénoncer clairement : le descrip­
tif de départ et le programme définitif reçu 
le 12 mars par le S.G.E.N. national procè­
dent du même esprit, rien n'a changé sur le 
fond. Le vote négatif du C.E.G.T. (14.12.76) a 
seulement permis la remise en forme d'un 
texte qui apparaissait scandaleusement 
utilitaire et dépourvu d'objectifs pédagogi­
ques. 

Ce dernier texte est sans doute mieux 
structuré : les objectifs et méthodes précè­
dent les programmes de 6e et 5e... Hélas, 
dans le «B.O.» du 24 mars, seuls les pro­
grammes apparaissent... Par ailleurs, rien 
sur les programmes de 4e et 3e : stratégie 
chère au ministère qui, par une parution 
parcellaire des textes d'application, espère 
éviter les réactions trop violentes de 
l'opinion, quant à la politique d'ensemble 
de « sa » réforme. 

Si ces programmes semblent laisser une 
marge de manœuvre plus grande aux en­
seignants, les textes à caractère fortement 
utilitaires ayant pratiquement disparu, 

l'esprit reste le même. Le S.G.E.N. tout en­
tier doit s'interroger sur les finalités de ce 
nouvel enseignement et en dénoncer les 
conséquences néfastes dans le système 
éducatif et au-delà... C'est « l'adaptation au 
monde de la technique par le développe­
ment de mécanismes» qui seront rentabili­
sés au maximum, le plus tôt possible : les 
options manuelles, dès la 4e et la 3e pour­
ront remplir le tiers du temps scolaire pour 
ceux qui le «choisiront». On est loin du dé­
veloppement des aptitudes manuelles 
dans le seul but de la création personnelle 
nécessaire à tous les enfants. 

Il y a donc une première analyse sociale et 
politique à réaliser dans le S.G.E.N. Mais 
toute une série de problèmes urgents vont 
aussi se poser dès la rentrée prochaine. 
Les sections d'établissement et les grou­
pes V.A.M. (1) doivent en débattre au plus 
tôt pour s'intégrer dans les actions reven­
dicatives générales qui seront menées. 
Quelle sera la situation des enseignants et 
des élèves à la rentrée 77? 

Les diverses catégories de personnels dé­
signées pour enseigner l'E.M.T. ont-elles 
été touchées par les actions de formation 
dispensées dans les académies : les 
P.E.G.C. section XIII (stages de formation 
initiale de 6 semaines...), les certifiés de 

T.M.E. (formation initiale peut-être suffi­
sante, mais n'ont-ils pas besoin de quelque 
recyclage?). Les M.A. pour leur part sem­
blent avoir été oubliés... Ces recyclages 
n'étaient-ils pas davantage des mises en 
condition des enseignants pour la mise en 
place concrète de la réforme ? 
Ces différents corps d'enseignants ne 
vont-ils pas entrer en concurrence, malgré 
eux ? 
Quel sera le profil de formation des futurs 
enseignants?
L'avenir des centres de formation et des 
élèves maîtres actuels ? 
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S'interroger sur les finalités de cet ensei­
gnement. 

les condi t ions de t ravai l 

Les dédoublements sont supprimés. 
Pourra-t-on obtenir des groupes de 16 élè­
ves, maximum compatible avec les exi­
gences matérielles et pédagogiques de la 
discipline (postes de travail, outils, machi-
nes, sécur i té , nombre d 'é lèves-
semaines)? 

Volontairement nous posons ces problè­
mes sous la forme interrogative, afin que 
les collègues concernés et, avec eux, tou­
tes les sections d'établissement en débat­
tent, et fassent remonter vers le départe­
ment, l'académie et le national leurs ré­
flexions et leurs propositions d'actions. 
Nous insistons pour que ce travail ne soit 
pas le fait de quelques collègues de TME, 
isolés de par leur nombre restreint, sur­
chargés de par leurs conditions de travail 
actuelles déjà dégradées : tâches matériel­les 
très importantes, nombre d'élèves-
semaine excessif, service hebdomadaire 
supérieur à celui de leur corps, etc. 
Assisterons-nous à la disparition des tra­
vaux manuels éducatifs ? Certains font une 
fausse analyse en pensant que cette disci­
pline n'a pas fait ses preuves. Les causes 
de ce manque «d'impact pédagogique» 
sont très claires: le nombre de postes de 
certifiés y est le plus faible de toutes les 
disciplines, de plus, le CAPES masculin ne 
date que de quelques années... 
C'est aussi, par conséquent, la discipline 
dans laquelle on a recruté le maximum de 
M.A., qui n'ont, particulièrement les hom­
mes, à peu près aucune chance de titulari­
sation (les titres requis pour devenir A.E. 
concernent plus spécialement les fem­
mes).

Monique Merle, Pierre Fontaine 

(1) Visuel, auditif, manuel. 
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